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Introduction générale1
 

 
 

Les prémices 
Nombre d’habitants de la rue, en raison des « ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻŎƛŀƭŜ »2 qu’ils connaissent, 
ne s’adressent pas ou plus aux services de l’action sociale.  
Comment contribuer à l’évolution de leur situation ? Ou, plus simplement, comment participer à 
l’amélioration de leurs conditions de vie ?  
A la fin des années nonante, ces questions interrogeaient tout autant les opérateurs carolorégiens 
concernés que le Ministre wallon de l’Action sociale, de la Santé et de l’Egalité des chances de l’époque, 
Thierry Detienne.  
Le tissu institutionnel local ou régional était dense. Fallait-il créer de toute pièce une mégastructure tel le 
SAMU Social de Paris ? Ce type de dispositif n’allait-il pas déstabiliser le secteur ? D’autant plus qu’à 
Charleroi, à l’inverse de ces opérateurs parisiens, l’on tablait sur des formes diverses de resocialisation des 
habitants de la rue visant un processus de l’urgence à l’insertion. 
Au cours d’investigations communes et de consultations réciproques, les préférences des opérateurs 
régionaux et locaux se sont orientées vers l’articulation des opérateurs. La mise en réseau concertée et 
coordonnée des services dédiés aux personnes en situation de précarité sociale aiguë a pris forme. L’idée 
se construisait en même temps que les objectifs et les moyens : {ƛ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ 
pas ou plus aux services, allons vers eux ! Organisons des réseaux locaux !  

 

Un réseau Relais Social3 ?  
Le Relais Social carolo est un réseau de services publics et privés qui se sont associés pour renforcer l’action 
sociale dédiée aux plus démunis4.  
Pour pérenniser cette association, deux types de dispositions ont été prises : d’une part, les opérateurs se 
sont engagés pour trente ans au sein d’une Association de droit public5 ; d’autre part, un décret a été 
promulgué par le Gouvernement wallon.  
Le 5ŞŎǊŜǘ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ détermine notamment les conditions de constitution 
et de reconnaissance des Relais Sociaux par le Gouvernement wallon qui, pour encourager les services à 
coordonner leurs actions, confie annuellement des subventions importantes à l’Association. Les subsides 
sont attribués sous réserve de la mise en œuvre des missions confiées aux opérateurs et du respect des 
modalités réglementaires ; cet ensemble est soumis au contrôle de l’Administration wallonne : la DGO 
Action Sociale.  
 
L’on peut dire que depuis les origines de l’Association, les partenaires ont centré simultanément leurs 
efforts sur deux dimensions : la ŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ audacieux et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
intégré, multidimensionnel, de plus en plus planifié qui soit à la fois préventif et curatif, qui réponde aux 
besoins du public cible tout en tenant compte des contraintes locales.  

 
Des partenaires intégrés au niveau local  
Sans viser l’exhaustivité, différents axes de travail seront présentés successivement. 
Pour sceller le partenariat, les opérateurs ont commencé par rédiger la Charte du Relais Social de Charleroi. 
L’adhésion à celle-ci conditionne l’intégration au réseau local.  
Les opérateurs ont parallèlement réalisé l’inventaire de l’offre existante et de celle à mobiliser en plus.  

                                                      
1
 En guise d’introduction, nous reproduisons (quasi intégralement) un article extrait des actes du colloque des 6 et 7 

octobre 2011 : « Le relais Social de Charleroi : une histoire, des partenaires, un réseau », Suzanne Huygens. 
2
 Concept emprunté au psychiatre français Jean Furtos.  

3
 Il y a aujourd’hui sept Relais Sociaux wallons : Charleroi, La Louvière, Liège, Mons, Namur, Tournai et Verviers. 

4
 Il s’agit des personnes en situation de précarité sociale aiguë : les personnes sans-abri, mal logées ou souffrant de 

solitude, qui demandent un hébergement d’urgence, un accueil de jour ou de soirée, des habitants de la rue qui ne 
s’adressent pas ou plus aux services, les personnes en lien avec les assuétudes ou avec la prostitution.  
5
 Il s’agit de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŀǇƛǘǊŜ ·LL Řǳ wŜƭŀƛǎ {ƻŎƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǊƻƛΣ constituée conformément au chapitre XII de 

la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres Publics d’Action Sociale. 
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C’est sur cette base et selon les modalités réglementaires afférentes que les subventions ont été réparties.  
Par ailleurs, les services auparavant dispersés ont été intégrés en quatre pôles d’action auxquels les 
membres du Comité de pilotage ont souhaité ajouter un pôle de coordination. 
 

Une dynamique de coconstruction de l’action sociale dédicacée aux plus précaires 
 
Les professionnels de terrain 
Si le réseau s’est constitué dans un terreau propice à la concertation, lors de l’arrivée du Relais Social : « on a 
été obligé à travailler ensemble »6, disent les responsables de service. 
Cette « obligation » attendue et consentie a développé le dynamisme des professionnels de terrain, les a 
conduits à mettre en œuvre de nouvelles collaborations entre les services, à se concerter autour des 
résultats obtenus : ils sont passés de la coordination des actions à la concertation des pratiques.  
Parallèlement, ils ont mis en évidence un ensemble de demandes non satisfaites (le nombre important de 
refus en abri de nuit, par exemple, les besoins en termes de santé, la nécessité d’un travail interservices 
autour des utilisateurs les plus déstructurés, etc.).  
Au sein des réunions mensuelles (les coordinations par pôle ou la coordination des responsables de 
services), ils ont élaboré, avec l’équipe de coordination, des modalités de travail en réseau qui ont été 
soumises au Comité de pilotage et au Conseil d'administration.  
C’est ainsi que de nombreux projets novateurs – comportant un partage des responsabilités – ont été mis 
en œuvre à des niveaux distincts. Citons par exemples au niveau individuel : la mise en place de la 
plateforme de coordination7 ; au niveau collectif : l’ouverture d’un Accueil de soirée8 en période hivernale ; 
au niveau local : le dispositif hivernal9 ; au niveau de la santé : le Relais Santé10 et au niveau financier 
(impliquant une utilisation plus efficiente des moyens) : la fusion des deux abris de nuit publics qui a permis 
l’augmentation de l’offre en nombre de lits destinés aux hommes. 
Les travailleurs sont ainsi les chevilles ouvrières d’une meilleure planification de l’action sociale locale 
dédicacée aux grands exclus et d’une plus grande intégration de la multidisciplinarité au sein de cette 
action. Leurs réflexions ont été, et sont encore actuellement, inscrites à l’ordre du jour des organes 
décisionnels de l’Association et sont soutenues par les décideurs issus d’horizons différents qui s’y 
impliquent11.  
 
Les utilisateurs 
Dès la constitution du réseau12, les utilisateurs des services furent conviés aux assemblées citoyennes 
« Parlons-en » dont les objectifs visent notamment l’instauration (ou la restauration) d’un dialogue entre 
les professionnels de l’action sociale et les habitants de la rue. Des subventions ont également été mises à 

                                                      
6 Cette obligation répondait à une demande implicite des travailleurs en raison des limites de leur service. Les limites 

sont entendues dans ce cas non pas en termes d’interdits, mais en termes de limites des missions. 
7 La Plateforme de coordination regroupe des travailleurs de terrain issus de différents services afin d’organiser un 

système de veille et mettre en place des solutions innovantes autour de personnes grandement désocialisées dont la 
situation pose problème.  
8 L’Accueil de soirée a été à l’origine de la mise en place du dispositif hivernal actuel. Il a bénéficié dès le départ d’une 

subvention du Ministre Fédéral de l’intégration sociale de l’époque : Christian Dupont. 
9
 Le Dispositif hivernal local a pris un grand essor grâce à l’intervention de la Ministre Eliane Tillieux qui a élaboré un 

« Cahier des charges » afférent en Wallonie. 
10

 Parallèlement à l’élaboration locale d’un projet de dispensaire dédicacé aux habitants de la rue, la Ministre 

Christiane Vienne proposait, dans le PST 3, la mise en place de Relais Santé au sein des Relais Sociaux.  
11

 On le voit, la démarche participative entre les partenaires du réseau et aux différents niveaux de responsabilité a 
contribué à ce que nous avons appelé : la « métamorphose » du paysage de l’action sociale dédiée aux plus précaires.  
12

 Lors de l’agression du responsable de l’abri de nuit Ulysse et de la fermeture consécutive dudit abri de nuit par le 
Bourgmestre, les personnes hébergées ont organisé des manifestations. Pour restaurer le dialogue avec ce public, le 
Relais Social naissant a provoqué une rencontre au sein de l’Hôtel de Ville. Cette assemblée préfigurait l’actuel 
« Parlons-en ». 
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la disposition de collectifs d’utilisateurs mettant en œuvre un projet participatif de nature sociale ou 
culturelle13.  
Des conditions propices à la (re)mise en mouvement et à la (re)création de liens sociaux étaient ainsi 
posées. Ce faisant, ces utilisateurs n’étaient plus considérés en tant qu’« objets » de l’action sociale, mais 
en tant que « sujets » de leur parcours de vie, « acteurs » de leur trajectoire.  
Les évaluations successives ont mis en évidence la complémentarité de ces deux types d’actions 
participatives : être actif et en parler. Elles soulignent également leur contribution à la remobilisation des 
participants et à la recréation de liens sociaux ; dans le même sens, la recherche réalisée par Patrick Italiano 
atteste de la présence d’un sentiment « d’utilité sociale »14 au sein des membres des « Budgets 
participatifs » qu’il a rencontrés. Les actions participatives nous ont appris combien « la citoyenneté » (dans 
notre secteur) consiste à se reconnaître et à être reconnu par autrui en tant que membre d’une société et à 
pouvoir en témoigner15.  
 
L’équipe de coordination du réseau 

L’expression « Relais Social » a une double signification : elle désigne à la fois une équipe, celle qui est 
nommée la « Coordination générale » 16 et un réseau composé des opérateurs publics et privés actifs dans 
l’aide aux populations en situation de précarité sociale aiguë.  
L’équipe de la Coordination générale a choisi de contribuer à la constitution du réseau en adoptant une 
position de « coordination » au sens strict du terme. Celle-ci est plus complexe qu’il y paraît.  
A nos yeux, la position de coordination exclut toute position hiérarchique envers les partenaires.  
Il est à la fois important de respecter l’identité des différents services ainsi que les principes d’égalité et 
d’équité. Ces caps sont importants à tenir. Ils se heurtent cependant aux limites de « l’illusion de 
neutralité » et à « la tendance à la directivité ».  
Pour maintenir cette position, l’équipe de coordination tente de se situer dans un rôle de facilitateur de la 
mise en réseau. Pour ce faire, elle met en évidence la consistance du travail réalisé par les services ainsi que 
les difficultés rencontrées et les mesures mises en œuvre pour y faire face. 

 
Un des sept réseaux wallons 
L’existence au niveau régional d’une dynamique de coordination de l’action publique dédiée aux personnes 
en situation d’exclusion sociale confère une certaine envergure à chaque Relais Social : il ne s’agit pas de 
projets dispersés ou épars mais d’un projet régional implanté dans les plus grandes villes wallonnes. 

                                                      
13

 En 10 ans, 148 subventions ont été attribuées, pour un montant d’environ 185.000 euros au total (2.500 euros 
maximum par projet). Ces subventions proviennent d’une partie de l’enveloppe destinée aux frais de fonctionnement 
de l’équipe de Coordination du réseau. Il est important de noter que certains projets ont bénéficié d’un soutien 
financier au cours de plusieurs années successives. L’idée étant que lorsqu’un projet continue à évoluer et à faire 
avancer ses membres, nous maintenons notre soutien. 
14

 Italiano, P. (2007). 5ǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ. Liège : éd ULG. 
15

 Cette définition a été inspirée par la lecture de Magnette, P. (2001). La Citoyenneté. Une ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ 
participation civique. Bruxelles : Bruylant. 
16

 Au départ, l’équipe du Relais Social comportait 3 ETP, dont les fonctions ont été déterminées par le Comité de 
pilotage. Elles sont les suivantes :  
- Deux mi-temps « Coordinateurs adjoints » occupés aujourd’hui par Jeremy Wilmot et par Emmanuel Nicolas, 

chargés de représenter respectivement les services du secteur public et ceux du secteur associatif au sein de 
l’équipe ; 

- Un temps plein « Coordinatrice générale » occupé depuis le départ par Suzanne Huygens, chargée de représenter à 
la fois le secteur public et le secteur associatif ;  

- Un temps plein de « secrétaire de l’équipe » occupé depuis 2001 par Carla Ronzani. 
Au fil des ans, notre équipe s’est étoffée grâce à l’adjonction des deux fonctions suivantes : 
- Un temps plein « Attaché de recherche » : une première recherche, a été menée dans les différents Relais Sociaux 

(voir point suivant) ; une seconde, subventionnée par le Ministre du Logement, Jean-Marc Nollet, est uniquement 
menée à Charleroi : « La réinsertion des personnes sans-abri par le logement. Analyse de l'accompagnement 
social ». Cette fonction est occupée par Marjorie Lelubre, 

- Un temps plein « Chargé de projet » (voir point suivant « Un des sept réseaux wallons ») occupé par Coralie 
Buxant. 
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En effet, les différents réseaux, représentés par chaque Coordinateur général, se réunissent de façon 
périodique au sein de la « Cocorel »17. Les réseaux sont également régulièrement invités par la Ministre de 
l’Action sociale, de la Santé et de l’Egalité des chances ou par l’Administration wallonne à exposer les 
difficultés rencontrées sur le terrain et à envisager, de façon concertée, les mesures à mettre en place pour y 
faire face.  
C’est ainsi qu’une recherche relative aux « Freins et aux facilitateurs à l’accueil, à l’hébergement et le 
logement des personnes sans-abri » a été réalisée au sein de chaque ville impliquée18 et que la Ministre 
actuelle de l’Action sociale en Région Wallonne19 a veillé à ce que les recommandations de la recherche 
soient appliquées20. 
C’est encore ainsi qu’actuellement une large concertation est menée entre les partenaires susnommés et 
l’IWEPS21, en vue d’introduire des données relatives aux personnes en situation d’insertion sociale dans les 
statistiques régionales. 
 
Clôturerons cette présentation, sans pour cela achever l’histoire relatée, en répétant une fois encore 
combien le réseau Relais Social carolo a été coconstruit grâce à la participation des différents partenaires 
impliqués : les décideurs, les travailleurs et les utilisateurs des services en ce et y compris, les membres des 
actions participatives, et combien le travail et la concertation desdits partenaires a permis d’améliorer le 
paysage de l’action sociale dédicacé aux habitants de la rue.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Rapport d’activité 2011 du réseau carolo est composé de deux documents distincts  
 
Le premier document est centré sur l’institution. 
Il commence par préciser le contexte règlementaire, les finalités, le relevé des services partenaires,… 
Il reprend ensuite la composition des organes et le relevé des actions animées par l’équipe de coordination 
du réseau.  
 
Le second document est centré sur les résultats quantitatifs et qualitatifs  
Il est centré sur les résultats enregistrés par les différents opérateurs de terrain, sur les aspects qualitatifs  
du travail en réseau et sur les activités de l’équipe de coordination du réseau. 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

                                                      
17

 La Cocorel : la COordination des COordinateurs des Relais Sociaux. 
18

 Il s’agit d’une initiative du Ministre Paul Magnette. 
19

 Il s’agit de la Ministre Eliane Tillieux. 
20

 Un poste de chargé de projet a été attribué pour ce faire à chaque Relais Social. Ce projet bénéficie d’un Comité 
d’accompagnement veillant à l’application des recommandations. 
21

 L’IWEPS, Institut Wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique, est une institution publique 
scientifique créée en 2004.  
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1. Le contexte  
 
 
Le sigle « Relais Social » désigne à la fois une équipe, celle de la Coordination Générale et un réseau 
composé des opérateurs publics et privés actifs dans l’aide aux populations en situation de précarité sociale 
aiguë. 
 
C’est dans le cadre du /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ (1999) que le Gouvernement a formulé la volonté 
de mettre sur pied un tel dispositif dans l’ensemble des grandes villes de la Région.  
A l'initiative du Ministre Wallon des Affaires Sociales et de la Santé de l’époque, Thierry Detienne, une large 
concertation des opérateurs locaux actifs dans le domaine a été organisée afin d’étudier la faisabilité d’une 
mise en réseau de ces opérateurs.  Sur base d’un inventaire des moyens disponibles et de ceux à mobiliser 
en plus, la forme du dispositif s’est dessinée.   
 
L’inauguration, en mars 2001, des locaux du Relais Social de Charleroi et l’engagement de l’équipe des 
travailleurs de la Coordination Générale ont lancé le dispositif dont la forme juridique, adoptée dès 
novembre 2002, est celle d’une Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi.  
 
En 2011, Le réseau Relais Social carolo a fêté ses dix ans. 
 
La pérennité du projet a été assurée par le 5ŞŎǊŜǘ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
 
Le décret détermine les modalités d’agrément des {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ainsi que les conditions de 
constitution et de reconnaissance des Relais Sociaux par le Gouvernement.  Il précise notamment la   
composition des organes et leur mode de décision.  Il fixe aussi les modalités d’octroi des subventions et de 
contrôle par l’Administration.  
Depuis le premier janvier 2010, les arrêtés du 27 mai 2009 sont d’application. 
 
 
La Charte du Relais Social de Charleroi a été élaborée par les partenaires.  Elle définit une approche et une 
méthode communes de travail rencontrant les spécificités des problématiques vécues par le public cible.   
La charte se réfère aux principes fondamentaux suivants : 
- par rapport aux personnes concernées, la dignité, la solidarité et la citoyenneté ; 
- par rapport aux services, le professionnalisme de la démarche, la confidentialité, la transparence, la 

concertation et l’évaluation. 
La liste des signataires de la charte du Relais Social est présentée dans le présent rapport. 
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2.   Territoire couvert par l’action des opérateurs du réseau22  
 
 
Le territoire couvert, l’ancienne communauté urbaine de Charleroi, comprend une population de 411.148 
habitants pour une Superficie de 40.000 hectares. Le Revenu moyen par déclarant serait d’environ 21.409 
euros avec un Revenu médian de 16.373. Le nombre de bénéficiaires RIS serait d’environ 6.000, soit 1,46 % 
de la population totale.  
Des associations publiques et privées couvrant ce territoire se retrouvent dans l’Assemblée générale et 
dans le Conseil d’administration du R.S. 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
22

 Source : Rapport dôactivit®s 2007 du DUS de Charleroi 

CCI-DEI : 489 
Population : 8.932 
Revenu moyen par déclarant : 25.273 
Revenu médian : 18.188 
 

CCI-DEI : 914 
Population : 16.379 
Revenu moyen par déclarant : 24.726 
Revenu médian : 19.141 
 

CCI-DEI : 1.877 
Population : 22.272 
Revenu moyen par déclarant : 20.356 
Revenu médian : 15.725 
 

CCI-DEI : 2.601 
Population : 29.724 
Revenu moyen par déclarant : 
19.839 
Revenu médian : 15.623  
 
CCI-DEI : 1.262 
Population : 14.121 
Revenu moyen par déclarant : 19.927 
Revenu médian : 15.481 
 

CCI-DEI : 1.177 
Population : 11.071 
Revenu moyen par 
déclarant : 17.692 
Revenu médian : 13.893 
 

CCI-DEI : 973 
Population : 10.696 
Revenu moyen par 
déclarant : 21.305 
Revenu médian : 16.125 
 

CCI-DEI : 3.663 
Population : 35.813 
Revenu moyen par déclarant : 
18.483 
Revenu médian : 14.630 
 

CCI-DEI : 614 
Population : 12.064 
Revenu moyen par déclarant : 27.218 
Revenu médian : 19.665 
 

CCI-DEI : 920 
Population : 14.606 
Revenu moyen par déclarant : 24.305 
Revenu médian : 18.339 
 

CCI-DEI : 22.538 
Population : 201550 
Revenu moyen par déclarant : 18.274 
Revenu médian : 14.050 
 

CCI-DEI : 1.484 
Population : 16.754 
Revenu moyen par déclarant : 
19.595 
Revenu médian : 15.104 
 

CCI-DEI : 1.039 
Population : 11.651 
Revenu moyen par déclarant : 
19.119 
Revenu médian : 15.156 
 

CCI-DEI : 294 
Population : 5.515 
Revenu moyen par déclarant : 23.620 
Revenu médian : 18.097 
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3.   Rappel des finalités et des missions du réseau 
 

 
Objectifs généraux directs et indirects 
 
 
A.   Les finalités sont celles qui sont fixées dans le Décret du 17 juillet 2003 relatif à l’insertion sociale 
(Chapitre 1er, Art. 4).  Ils sont communs aux différents relais sociaux : 
 
 
/ƻƴǘǊƛōǳŜǊΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
 

- ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ; 

- permettre une participation à la vie sociale, économique, politique et culturelle ; 

- promouvoir la reconnaissance sociale ; 

- améliorer le bien-être et la qualité de la vie ; 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ  

Les moyens attribués au Relais Social de Charleroi permettent le renforcement des opérateurs, leur mise en 
réseau et leur coordination.  
 
 
B.   Les objectifs généraux indirects formulés explicitement ou implicitement (par les mandataires, les 
pouvoirs subsidiants et les partenaires locaux) visent à trouver des solutions adaptées et durables.   
Cependant, des difficultés apparaissent en raison de la gravité et du cumul des problématiques sévères et 
multiples que connaissent ces populations, d’autant plus qu’il y a lieu de considérer que la demande d’aide 
n’est ni solvable, ni souveraine et que les moyens attribués sont limités.   
En ce qui concerne la communication des besoins existants, deux orientations distinctes apparaissent dans 
le réseau.  La première œuvre Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ, la seconde est ƳƛƭƛǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ.  
Même si les moyens utilisés par ces deux orientations s’écartent, dans l’aide quotidienne, les partenaires 
collaborent. 
 
 

Public cible 
 
Le Décret du 17 juillet 2003 relatif à l’insertion sociale (Chapitre 1er, Art. 2) définit le public cible du réseau 
comme celui des « personnes en situation d’exclusion » 
 
Le Relais Social de Charleroi s’adresse aux « populations en situation de précarité sociale aiguë ». 
Ces termes recouvrent à la fois les personnes sans domicile fixe, sans-abri ou mal logées, les habitants de la 
rue, les usagers de drogues et les personnes en lien avec la prostitution. 
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4.   Construction du réseau et transversalité : cartographie du réseau 
 
 
Le réseau est organisé en pôles d’actions et comporte en outre un pôle de coordination.   
L’ensemble du présent rapport illustre la cartographie reprise ci-dessous. 

 
 

Numérotation des services représentés : les grands cercles représentent les services du réseau restreint  
 
Pour la Ville : Carolo Rue, ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎƻƛǊŞŜ (période hivernale) 
Pour le CPAS : le Dispositif de l’Urgence Sociale, L’A.N. de la rue Dourlet, le SASS, l’A.N. supplétif  (P.H), l’Hôtel Social   
Pour le Relais Social : La Coordination générale du Relais Social de Charleroi et le Relais Santé. 
Pour le réseau Relais Social : l’A.N. de crise (P.H.) 
Pour les services du secteur associatif : Comme Chez Nous, Le Comptoir, Entre2, Espace P, DEDALL, Solidarités Nouvelles, 
l’A.N. du Triangle et. 

 
Les petits cercles numérotés représentent les services signataires de la Charte : 
 
15 L’Ilot 
16 Home Fernand-Philippe 
17 Le Foyer Familial 
18 Le Figuier 
19 La Bastide Blanche 
20 Trempoline 
21 Télé-Accueil 
22 Diapason 
23 La Pioche 
24 La Croix Rouge  
25 Promotion famille 
26 APEP 

27 ORS  
28 Fonds du Logement, A.L.  
29 AIS, Charleroi logement  
30 Ligue des Droits de l’Homme  
31 Le Signe 
32 Service Droits des Jeunes 
33 Quelque chose à Faire 
34 Opération Faim et Froid  
35 Resto du Cœur 
36 Le Germoir  
37 AJMO  
38 Point Jaune 

39 Collectif de santé « les Haies » 
40 Avanti 
41 L’Essor 
42 Loginove 
43 Le Regain 
44 La Plate Forme Psychiatrique 
45 Centre Hospitalier N.D.-R.F. 
46 La Police 
47 Le Parquet du Procureur  du Roi  
48 Communauté Jésuite Sacré-Cœur  
49 La Rochelle  
50 Association Saint-Antoine  
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5.  Présentation des opérateurs du réseau restreint : activités, acteurs et moyens 
 
 

5.2. Présentation des opérateurs pôle par pôle 
 
 
La présentation des opérateurs publics et privés associés au sein du réseau restreint suivra l’organisation en 
pôle d’action conformément au décret. 
A la demande des opérateurs, nous insisterons sur l’appartenance institutionnelle de chaque service.   
Malgré la relecture par les responsables de service, il est possible que quelques « coquilles » subsistent. 
 

 

5.2.1. Le pôle des abris de nuit 
 
 
CPAS, Abri de nuit de la rue Dourlet : Rue Dourlet, 34 – 6000 Charleroi, Téléphone : 071/41.64.78   
 

Activités du service : Hébergement d'urgence, 365 jours par an, de 21h. à 8h. 
Public cible : Population majeure dont personnes sans-abri, usagers de drogues et jeunes mineurs 
d’âge (relayés vers l'asbl Point Jaune) 
Pouvoir organisateur : CPAS de Charleroi 
Pouvoirs subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social, le Plan de Cohésion Sociale, les aides à 
l’emploi, le Ministère de l’Intérieur ainsi que le CPAS de Charleroi  
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 15 et ½ ETP 
- Cadre : 1 ETP 
- Personnel social : 12 ETP   
- Personnel administratif : 1 ETP   
- Agent d’entretien : +/-1et ½ ETP 
- Personnel subsidié par le Relais Social : 8 et ½ ETP 

 

ASSOCIATIF : Abri de nuit du Triangle : Rue du Beau Site 28 – 6032  Mont-sur-Marchienne,  Téléphone : 

071/43.80.06 
 

Activités du service : Hébergement d'urgence et de dépannage, 365 jours par an, de 21h. à 8h. 
Public cible : femmes seules majeures – couples – familles mono ou bi parentales.  
Pouvoir organisateur : asbl Le Triangle   
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social, le Plan de Cohésion Sociale et le Plan 
Hivernal (fédéral et régional) 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 
- Personnel éducatif de base : 3 ETP 
- Renfort hivernal : 1 à 2 ETP suivant la régularité du financement 
Personnel subsidié par le Relais Social : 3 ETP  

 
CPAS, Le S.A.S.S. {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻŎƛƻ-sanitaire : rue de l'Hôpital 55 – 6030 M-A-P, Tél. : 071/32.12.12  

 
Activités essentiellement socio-sanitaires du service : Hébergement d’urgence nécessitant une 
action spécifique au plan de la situation sanitaire ou de santé physique ou mentale, 365 jours par an, 
de 20h à 10h30. 
Public cible : Population mixte et majeure en situation de détresse sociale aiguë. 
Pouvoir organisateur : CPAS de Charleroi en partenariat avec l’ISPPC 
Pouvoirs subsidiant : le CPAS, la Région Wallonne via le Relais Social et des aides à l’emploi  
Personnel social au 31 décembre 2011 : 5 ETP   
- Cadre : 1ETP 
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- Personnel social : 4 ETP 
- Personnel médical et infirmier : convention avec le Relais Santé   
- Personnel subsidié par le Relais Social : 5 ETP 

 
CPAS, Abri de nuit supplétif pour la période hivernale : Place Delferrière, 6 à 6000 Charleroi,  

Téléphone : 0495 91 43 70 
 

Activités du service : Hébergement d'urgence, en période hivernale, de 21h à 8h. 
Public cible : Population majeure de sexe masculin. 
Pouvoir organisateur : CPAS de Charleroi,  
Pouvoirs subsidiant : le Fédéral (Ministre de l’Intégration Sociale) et la Région Wallonne via le Relais 
Social et les aides à l’emploi ainsi que le CPAS de Charleroi, 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 8 ETP 
- Cadre : 1 ETP 
- Personnel social : 7 ETP éducateurs   
- Personnel subsidié par le Relais Social (dispositif hivernal) : 8 ETP 

 

 

5.2.2.  [Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛǊŞŜ 
 

 

ASSOCIATIF, Le Comptoir asbl : avenue Général Michel 5 – 6000 Charleroi, Téléphone/fax : 071/63.49.93 
 
Activités du service : Réduction des risques et des dommages liés à l’usage de drogues au travers 
d’un programme d’échange de seringues, d’une consultation médicale gratuite, d’un dispensaire de 
soins infirmiers et par la mise en œuvre d’accompagnements individualisés ainsi que de différents 
projets participatifs. 
Permanences : Lundi : de 14 à 17h et de 18 à 21h. 
Mercredi, jeudi, vendredi, samedi : de 17h30 à 21h 
- Projet particulier : objectifs sanitaires spécifiques. 
Public cible : usagers de drogues qui ne sont pas ou plus en traitement. 
Pouvoir organisateur : partenariat public / privé 
Pouvoir subsidiant : le Région wallonne via le Relais Social, le décret Assuétudes, le PST 3, le Plan de 
Cohésion Sociale et des aides à l’emploi - le SPF Santé - la Ville et le CPAS de Charleroi.  
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 5 et ½ ETP    
- Cadre : 4/5  ETP    
- Personnel infirmier : 1 ETP 
- Personnel social : 2 et ½ ETP   
- Personnel administratif : 1 ETP secrétariat / comptabilité 
- Personnel d’entretien : 1/3  ETP technicienne de surface   
- Personnel subsidié par le Relais Social : 3 et 3/4 ETP. 

 

ASSOCIATIF, Comme Chez Nous asbl, Le Rebond : Rue Léopold 36 – 6000 Charleroi, Téléphone : 071/30.23.69 

 
Activités du service : Accueillir, en journée, des personnes sans-abri en situation d’urgence. Organiser 
une écoute et une orientation sociale. 

 Permanences d’accueil : 365 jours par an : Lundi, mercredi et jeudi : de 9h à 11h30 + 13h à 16h ;  
vendredi : de 9h à 11h30 ; mardi : de 13h30 à 16h ; samedi et dimanche : de 13h à 16h30 

 Projet particulier : objectifs sanitaires spécifiques : Objectif Santé 
Public cible : Personnes majeures sans-abri. 
Pouvoir organisateur : asbl Comme Chez Nous – Le Rebond  
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social et des aides à l’emploi, etc. 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 6 et ¾ ETP   
- Cadre : 1 ETP  
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- Personnel social : 5 ETP   
- Personnel infirmier : ¾ ETP   
- Personnel bénévole : 10 bénévoles (présents chacun durant quelques heures par semaine) 
- Personnel subsidié par le Relais Social : 4 et ¾ ETP 

 
±L[[9Σ [Ω!ccueil de soirée : Rue du Fort 80, Charleroi – 6000 Charleroi 

 
Activités du service : Organiser un accueil collectif de soirée en période hivernale et le week-end, si  
la température est inférieure à 2° la journée, activités sportives et ludiques, lieux de paroles (Parlons 
zen) toutes les 3 semaines ; travail social d’écoute et de relais. 
Permanences d’accueil : de 15h30 à 20h30. 
Public cible : personnes sans-abri et mal logées. 
Pouvoir organisateur : partenariat public / privé : Ville- Carolo Rue  / asbl CCN-Le Rebond 
Pouvoir subsidiant : le Fédéral et la Région Wallonne (dispositif hivernal) via le Relais Social, des 
aides à l’emploi et le Plan de Cohésion Social 
Personnel en fonction en période hivernale 2011-2012: 5 ETP 
- Cadre : 1 ETP  
- Personnel social : 4 ETP   
- Personnel subsidié par le Relais Social : 4  ETP 

 

ASSOCIATIF : Comme Chez Nous asbl, Relogement des personnes sans-abri en période hivernale 
Téléphone : 071 30 23 69 

Activités du service : relogement sur une période limitée (l’hiver) de personnes SDF 
Public cible : Personnes majeures sans-abri. 
Modalités d’encadrement :  
- Accompagnement collectif : visite quotidienne 5 jours sur 7 
- Accompagnement individualisé (type au cas par cas) 
Pouvoir organisateur : asbl Comme Chez Nous APL  
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social et des aides à l’emploi, etc. 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : ½ ETP 
- Personnel social : 0,5 ETP 
- Personnel subsidié via le Relais Social : ½ ETP 
 

CPAS : Pôle d’hébergement et de logement transitoire, Relogement des personnes sans-abri en période 
hivernale, Téléphone : 071 32 88 89 

Activités du service : relogement sur une période limitée (l’hiver) de personnes SDF. 
Public cible : Personnes majeures sans-abri. 
Modalités d’encadrement :  
- Accompagnement collectif : visite quotidienne 5 jours sur 7 (dont 2 en soirée) 
- Accompagnement individualisé (type au cas par cas) 
Pouvoir organisateur : CPAS de Charleroi 
Pouvoirs subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social, les aides à l’emploi, ainsi que le CPAS de 
Charleroi  
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 :   
- Personnel social : 0,5 ETP 
- Personnel subsidié via le Relais Social : ½ ETP 
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5.2.3.  Le pôle du travail de rue 
 
VILLE, Carolo Rue : Rue d'Angleterre 10 à 6000, Charleroi, Téléphone : 071/30.37.39  

 
Activités du service :   zonage en rue, échange en ambulatoire de seringues et permanences. 
Permanence : du lundi au vendredi après-midi de 13h30 à 17h. 
Zonage : éducateurs en rue de 9h30 à 21h (variation journalière) y compris les dimanches 
de 10h30 à 14h ; zonage mixte diurne 1 fois par semaine avec  IST Sida ; zonage mixte nocturne, 1 fois 
par mois de 16 à 24 h avec les ASHLM. 
Public cible : Toutes les personnes ayant investi la rue comme lieu de vie et particulièrement les 
usagers de produits illégaux, ainsi que les personnes en grande précarité. 
Pouvoir organisateur : Ville de Charleroi 
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais social, des aides à l’emploi et le Ministère de 
l'Intérieur Fédéral  
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 8 et ½ ETP 
- Cadre : 1 ETP  
- Personnel social : 6 ETP (+ 1 ETP 6 mois hors hiver) 
- Personnel administratif : 1 et ½  ETP 
- Personnel subsidié par le Relais Social : 4 et ½ ETP  

 

 
ASSOCIATIF : Solidarités Nouvelles : Rue Léopold 36 – 6000 Charleroi, Téléphone : 071/30.36.77  

 
Activités du service : développement de solidarités, promotion du droit au logement, informations et 
formations dans ce domaine, soutien à l’organisation de collectifs d’habitants, travail de rue et au 
Resto du Cœur, mise à disposition de logements et accompagnement social. 
Permanences logement : par téléphone les mercredi matin de 10 à 12h, sur place les jeudi après-midi 
de 14 à 16h. Collectif Droit Au Logement (DAL) les deuxième lundis du mois à 14h 
Public cible : habitants de la rue, personnes sans-abri et mal logées, habitants du logement social, 
habitants de campings et de parcs résidentiels. 
Pouvoir organisateur : asbl pluraliste 
Pouvoir subsidiant : Fédération Wallonie-Bruxelles (Association d’éducation permanente), Région 
Wallonne (Association de promotion du logement et Service d’Insertion Sociale), Plan de Cohésion 
Sociale, conventionné plan HP   
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 11,75 ETP (13 travailleurs) 
- Personnel subsidié par le Relais Social : aucun 

 
 

5.2.3.  Le pôle ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ  
 
 

CPAS, N.DUS, {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ : Rue Dagnelies 3  -  6000 Charleroi, Téléphone : 071/32.12.12.   
 

Activités du service : Assurer en continu l’aide sociale urgente pour les CPAS de la Communauté 
Urbaine, 24/24h et 7 jours/7.   
Public cible : Toute personne en situation d’urgence sociale sur le territoire des villes et communes 
adhérentes.  
Pouvoir organisateur : Association Chapitre XII de l’ex « Urgence Sociale de la Communauté Urbaine 
du Pays de Charleroi -Val de Sambre » 
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social, les aides à l’emploi et le CPAS 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 6 ETP 
- Personnel social service d’intervention d’urgence (32.12.12) : 1 cadre, 5 ETP « urgentistes »,  
- Personnel subsidié par le Relais Social : 4 ETP 
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Autres services du N. DUS (non inclus ceux des services du pôle hébergement, voir pages précédentes, et 
du SIU (071.32.12.12) voir ci-dessus)  

Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 13 ETP 
- Cadre : 1 ETP 
- Personnel Social (P.S.) Cellule suivi et accompagnement de prévention de l’agressivité : 2 et ½ ETP 
- P.S. ASHLM : 2 ETP,  
- P.S. , Cellule socio-administrative, cellule SDF : 3 ETP  
- P. S. Travailleurs volant pour l’ensemble du NDUS : 2 ETP 
- Personnel administratif pour l’ensemble des services (hors H.U. et SIU) du N DUS : 2 et ½ ETP 
- Personnel subsidié par le Relais Social : 3 et ½ ETP 
 
 
 

5.2.4.  Le pôle des Services intervenant auprès des personnes en lien avec la prostitution 
 

 

ASSOCIATIF : Entre2 : Rue Desandrouin 13 – 6000 Charleroi, Téléphone : 071/31.40.42 

 
Activités du service : Travail sur le terrain (bars, privés), accompagnement individuel,  information et 
sensibilisation. 
Permanence : de 9h à 16 heures et sur rendez-vous, présence en bars tous les 15 jours. 
Pouvoir organisateur : Conseil d’administration  
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social + aide à l’emploi 
Public cible : Toutes personnes en lien avec la prostitution. 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 1 et ½ ETP 
- Cadre : ½ ETP 
- Personnel social : 1ETP, + 1,5 ETP pendant 4 mois 
- Personnel administratif ½ ETP pendant 3 mois 
- Personnel d’entretien : ¼ ETP  
- Personnel subsidié par le Relais Social + aide à l’emploi : 1,5 ETP + 2, ETP pendant 4 mois 

 

ASSOCIATIF : Espace P ... asbl : Rue Desandrouin 3, boîte 3 – 6000 Charleroi, Téléphone : 071/30.98.10 
 
Finalité : Accueil, promotion de la santé, insertion sociale et émancipation des personnes  
prostituées 
Permanences : du lundi au vendredi de 9h00 à 16 heures 45 
Travail sur le terrain en journée : 2 après-midi par semaine 
Travail sur le terrain en soirée : 1 soirée par quinzaine 
Public cible : Hommes et femmes prostitué(e)s, clients et entourage 
Pouvoir organisateur : Conseil d’administration          
Pouvoirs subsidiants : La Communauté Française, l’INAMI  et la Région Wallonne via le Forem, le 
Relais Social de Charleroi et le Ministère de la Santé 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 :  2 ETP  1/6  ETP administratif  2 médecins 
- Personnel social : 1 ETP  
- Personnel de promotion de la santé : ½ ETP 
- Coordination asbl : ½ ETP 
- Responsable financier : 1/6 ETP 
- Personnel subsidié par le Relais Social + aide à l’emploi : ½ ETP 
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ASSOCIATIF : DEDALL : rue Desandrouin 13 – 6000 Charleroi, Téléphone : 0474/25.90.44 

 

Activités du service : Travail de rue, accueil individuel et collectif, accompagnement, espace mères / 
enfants 
Permanence : de 9h à 16 heures et sur rendez-vous. 
Travail de rue : mercredi, jeudi, vendredi de 18h à 20h et de manière ponctuelle en journée 
- Projet particulier  -  Objectifs sanitaires spécifiques, 

-  Permanences médicales gratuites le mardi 15h à 17 h 
Public cible : Toutes personnes en lien avec la prostitution. 
Pouvoir organisateur : A.S.B.L. DEDALL 
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social + aide à l’emploi 
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 :  
- Cadre : ½ ETP 
- Personnel social : 1 et 4/5 APE ETP,  
- Personnel médical : médecin à 2h30 par semaine 
- Personnel subsidié par le Relais Social + aide à l’emploi : 2,3 ETP + médecin 2h30 par semaine 
- Personnel administratif  bénévole : ½ ETP 
- Personnel subsidié par le Relais Social + aide à l’emploi : 2 et 1/3 ETP 

 

 

5.2.5. Le pôle Santé 
 

 

Relais Santé (service de l’Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi) :  
Rue de l’athénée, 24 - 6000 Charleroi, Téléphone : 071.31.98.05 et 0473.11.03.58 

 
Activités du service :  
- Accès aux soins pour les personnes qui en sont exclues,  
- Permanences d’accueil, infirmières et sociales  
- Prévention et éducation à la santé et à l’hygiène lors de contacts individuels  
- Consultations de médecine générale 
- Soins infirmiers et d’hygiène 
- Mise en ordre administrative concernant l’accès aux soins  
- Création et entretien d’un circuit de soins utile et praticable  
- Réorientation en médecine générale dès que possible. 
- Accompagnements des patients lors de leurs démarches de santé ou administratives lorsque 

cela est nécessaire 
Permanences au Relais Santé :  
- Téléphoniques : du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h00 
- Accueil sociale et infirmier : lundi de 8h30 à 12h00, du mardi au vendredi, de 12h30à 17h00 
- Consultations de médecine générale : lundi : de 9h à 11h00, mardi et vendredi: de 13h à 15h00 
Travail en réseau et permanences extérieures :  
- Le SASS : convention de collaboration mettant une infirmière à disposition tous les jours de la 

semaine, de 8h00 à 10h00. Passage du médecin du Relais Santé tous les jeudis matins  
- Le Rebond : lundis de 13h00 à 17h00 
- Carolo Rue : collaboration et travail conjoint à la demande 
- Abri de nuit de la rue Dourlet: vendredis de 7h30 à 8h30  
- Abri de nuit supplétif en période hivernale : à la demande, collaborations ciblées  
- Accueil de soirée : en période hivernale, les jeudis de 17 à 18h00 
Pouvoir organisateur : Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi 
Pouvoir subsidiant : Région Wallonne, Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des 
chances + aide à l’emploi, CPAS pour mise à sa disposition d’ ¼ ETP, Fondation roi Baudouin, 
Services club, etc. 
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Public cible : personne en situation de précarité sociale aiguë, rencontrant des problèmes de santé 
et n’ayant pas de médecin traitant  
Personnel en fonction au 31 décembre 2011: 3 et ¾ ETP + médecins vacataires 
- Cadre ½ ETP 
- Assistante sociale : 1ETP 
- Infirmières : 1 et ¼ ETP 
- Accueil et administratif : 1 ETP 
- 1 médecins vacataires : 1x2heures /semaine + 2 autre consultations médicales 2 x 2 heures / s 
- Personnel subsidié par le Relais Social + aide à l’emploi : 3 et ½ ETP 

 

 

5.2.6.  Le pôle de coordination 
 

 

La Coordination Générale du Relais Social (service de l’Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de 

Charleroi) : Boulevard Jacques Bertrand 10, 6000 Charleroi, Tél. : 071/506.731 

 
Activités du service : assurer principalement la coordination et faciliter la mise en réseau des services 
publics et privés œuvrant dans le domaine de l’intervention auprès des personnes en précarité 
sociale aiguë. 
Horaire et ouverture : du lundi au vendredi, de 9h00 à 16h30 
Public cible : décideurs et travailleurs des services partenaires, ainsi que les usagers en collectif.   
Pouvoir organisateur : Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi  
Pouvoir subsidiant : la Région Wallonne via le Relais Social et les aides à l’emploi  
Personnel en fonction au 31 décembre 2011 : 5 ETP 
- Cadre : 2 ETP 
- Attaché de projet : 1 ETP  
- Attaché de recherche : 1 ETP  
- Personnel administratif : 1 ETP  
- Personnel subsidié par le Relais Social + aide à l’emploi : 5 ETP 

 

 

5.2.7.  Le pôle du dispositif hivernal 
 
Ce pôle est l’objet d’un Rapport d’Activités circonstancié.  Nous nous limitons dès lors à présenter ici les 
neuf axes de travail : 

1. L’accueil de jour et de soirée 
2. L’hébergement d’urgence 
3. Le travail de rue 
4. L’urgence sociale 
5. La santé 
6. Le suivi en réseau des situations individuelles problématiques 
7. Les besoins en matériel et le transport vers l’abri de nuit de crise 
8. Les personnes sans-abri et leur chien 
9. Gestion de l’action : la cellule hivernale 
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II.   DEUXIEME PARTIE : le rapport de coordination 
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1.   L’Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi. Organigramme   
 

Nous avions constaté l’an dernier que la métamorphose du paysage du réseau avait eu des effets sur les 
lieux de concertation du réseau.  C’est ainsi les coordinations « nuit, jour, rue » ont cherché de nouvelles 
dimensions.  A ce jour, seule la coordination rue semble avoir retrouvé un rythme de croisière.  La 
redynamisation des deux autres est maintenue à l’ordre du jour. 
Le cycle de concertation visant une meilleure articulation entre le secteur de la santé mentale et le secteur 
social a abouti à la création du groupe santé mentale précarité sociale 

 

  
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 

 
[Ŝ  /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

 

 Les Signataires de la Charte                            Le Comité de Pilotage                 Les services du réseau restreint 

 
La Coordination Générale - ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!Φ/Φ·LL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 MISE EN RESEAU DES SERVICES SELON LES POLES D’ACTION  
 

- La Coordination des responsables de services,   
- La Coordination de l’accueil de nuit,   
- La Coordination de l’accueil de jour,   
- La Coordination du travail de rue,   
- Le pôle de l’urgence sociale s’intègre dans les autres coordinations, 
- Le pôle des services d’aide aux personnes en lien avec la prostitution.  
- La Coordination hébergement  
 

MISE EN RESEAU DES SERVICES SELON LES ACTIONS TRANSVERSALES  
 

 [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
La coordination transversale 

 Les actions transversales visant la santé  
La Coordination des travailleurs pour la Santé,    
Groupe de travail santé mentale et précarité 

   Le Dispositif hivernal transversal 
La cellule hivernale,   

   [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳent des utilisateurs 
La Plate-forme de Coordination,   

   Les actions transversales destinées aux habitants de la rue 
Les nocturnes mixtes et les « diurnes » mixtes. 

   Les actions transversales destinées aux signataires de la Charte  
- Le Comité de Concertation,  

   [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ  
- L’assemblée mensuelle Parlons-En,  
- Le Projet des Budgets Participatifs. 
Deux actions spécifiques 
- L’application des recommandations de la recherche  
- La recherche sur la réinsertion des personnes sans-abri par le logement.  

Le Relais Santé 
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2.   Liste des signataires de la charte du Relais Social au 31 décembre 2011 
 

Conformément au décret du 17 juillet 2003 relatif à l’insertion sociale, une Charte a été établie.   
Elle définit une approche et une méthode communes de travail, lesquelles rencontrent les spécificités des 
problématiques vécues par le public cible.  La Charte se réfère aux principes fondamentaux suivants : 
- par rapport aux personnes concernées, promouvoir la dignité, la solidarité et la citoyenneté ; 
- par rapport aux services, assurer le professionnalisme de la démarche, la confidentialité, la 

transparence, la concertation et l’évaluation.  
Les signataires sont au nombre de quarante-six. 
 

Institutions /  associations Objet social 

Le Gouvernement Wallon 
 

 

La Ville de Charleroi                             
             Carolo Rue                                                                                                                                                

L’Accueil de soirée en période hivernale  

 
Service spécialisé dans le travail de rue 
Service spécialisé dans l’accueil de soirée 

Le  C.P.A.S. de Charleroi              
Dispositif de l’Urgence Sociale            

L’Abri de Nuit Dourlet et l’A.N. Supplétif en P.H.   

 
Service du CPAS spécialisé dans l‘urgence sociale 
Services du CPAS spécialisé dans l’accueil de nuit 

I.S.P.P.C. Hôpital 

Le Parquet du Procureur du Roi  

A.I.S. Charleroi Logement Aide à la recherche de logement 

A.J.M.O. AMO 

A.P.E.P. Equipe SOS enfant 

L'Association Saint-Antoine 
 

 

Avanti Service d’aide à l’insertion socioprofessionnelle des 
détenus 

La Bastide Blanche - Accueil d’Urgence Maison d’Accueil 

Grand Hôpital de Charleroi (GHdC) Hôpital 

Collectif Santé de Gilly-Haies Centre médical 

Comme chez nous                                   Le Rebond 
Toudi Boudji 

Service spécialisé dans l’accueil de jour 
Service d’Insertion Sociale 

Communauté Emmaüs Quart-Monde  

La Communauté Jésuite Sacré-Cœur  

Le Comptoir Comptoir fixe d’échanges de seringues 

Croix-Rouge  

DEDALL Service d’aide aux personnes en lien avec la 
prostitution 

Diapason -Transition MASS : Maison d’Accueil Socio-Sanitaire dans le 
secteur de la consommation de drogues 

Espace P Service d’aide aux personnes en lien avec la 
prostitution 
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L’Essor EFT 

Figuier Maison d’Accueil pour familles 

Fonds du Logement pour Familles nombreuses Secteur de l’Aide Locative 

Foyer Familial Maison d’Accueil pour femmes et enfants 

Le Germoir Entreprise d’économie Sociale 

ICAR – Wallonie  
 

Service d’aide aux personnes en lien avec la 
prostitution 

L’Ilot M.A. Maison d’Accueil pour hommes 

Ligue des Droits de l’Homme  

Loginove Logement de transit et d’insertion 

Maison Maternelle Fernand Philippe  Maison d’Accueil pour femmes et enfants 

Entre2 antenne de Charleroi Service d’aide aux personnes en lien avec la 
prostitution 

Opération Faim et Froid Service d’aide aux démunis 

Office de Réadaptation Sociale Service d’aide aux justiciables,  
Service d’aide aux victimes 

La Pioche Centre de Santé mentale 

Plate-forme de concertation en santé mentale 
Région du Centre et de Charleroi   

 

Point Jaune AMO et service spécialisé dans l’accueil de nuit des 
mineurs 

Promotion Famille Centre de service social, Service de médiation de 
dettes, Service d’insertion sociale (SIS) 

Quelque Chose à Faire Entreprise d’économie sociale 

(Section) Le Regain – Hôpitaux Saint-Joseph, Sainte-
Thérèse et IMTR 

Habitations protégées, suivi et concertation 
psychosociale pour un public présentant des troubles 
psychiatriques  

Relogeas Rénovation et gestion de logements de transit et 
d’insertion 

Le Resto du Cœur Restaurant social 

La Rochelle  
 

Maison de quartier,  
Espace de développement Communautaire 

Service Droit Des Jeunes AMO – aide juridique aux jeunes 

Le Signe AMO 

Solidarités Nouvelles Syndicat des locataires 
 

Télé-accueil Service d’écoute téléphonique 

Trempoline Service résidentiel thérapeutique de sevrage    

Le Triangle                                              Résidence 
sociale 

                                           Abri de nuit  

Maison d’Accueil pour familles 
Service spécialisé dans l’accueil de nuit 
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3.   Composition de l’Assemblée Générale au 31 décembre 2011  
 

 

Depuis 2008, l’Assemblée Générale est forte de quarante-cinq mandataires.  Comme nous le savons, sa 
composition minimale est fixée décrétalement.   
 

De nouveaux mandataires ont rejoint l’Assemblée Générale.  Il s’agit de : 
-  Mélissa Walka, Conseillère au Cabinet de la Ministre E. Tillieux, représentant le Gouvernement wallon ;  
-  Carl Lukalu, Président du C.P.A.S. de Pont-à-Celles représentant L’ACXII du DUS  
-  Line Manouvrier représentant la Ville.  
-  Madame Fronville représentant l’AIS Charleroi Logement 
-  Lydia Schoetaers représentant Diapason – Transition 
-  Hervé Deseilles, représentant Promotion Famille 

 

 
Secteur Public 

 
Gouvernement Wallon 

Mélissa Walka Cabinet de la Ministre Eliane Tillieux  Administratrice 

 
Ville de Charleroi 

Madame Evelyne Druart Conseillère Communale Administratrice 

Madame Line Manouvrier  Représentant la Ville Administratrice 

Monsieur Philippe Sonnet Conseiller Communal Administrateur 

 
« Urgence Sociale de la Communauté Urbaine du Pays de Charleroi – Val de Sambre » A.C.XII 

Monsieur Carl Lukalu   
 

Président du C.P.A.S. de Pont-à-
Celles 

Administrateur  

Monsieur Marc Ternet Conseiller de l’Action Sociale – 
C.P.A.S. de Thuin 

Administrateur 

Madame Jacqueline Vandeperre Conseillère de l’Action Sociale – 
C.P.A.S. d’Aiseau-Presles 

Démissionnaire 

 
CPAS de Charleroi 

Monsieur Bernard Dallons  Président du C.P.A.S. de Charleroi Vice-pPrésident de l’Association 
 

Monsieur Gabriel Colinet Conseiller de l’Action Sociale CPAS   Administrateur 

Monsieur Roger Curnel Conseiller de l’Action Sociale CPAS   Administrateur 

 
ISPPC 

Docteur Georges Van Cang  Directeur Médical – Hôpital Vincent 
Van Gogh  

Administrateur 

Secteur Associatif 

Madame Fronville AIS Charleroi Logement   

Monsieur Vincent Léonard  Directeur AJMO asbl     

Monsieur Claude Stockebrand  l'Association Saint-Antoine  

Mme Isabelle Heine  Responsable d’Avanti  

Madame Germaine Deberg Responsable du service social du 
Grand Hôpital de Charleroi  

Administratrice 
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Madame Sophie Crapez Coordinatrice  de Comme Chez 
Nous asbl 

Présidente de l’Association   

Freinnet Michel, Secrétaire Communauté Emmaüs Quart-
Monde 

Démissionnaire 

Monsieur Paul Mayence Communauté Jésuite Sacré-Cœur  

Madame Laurence Przylucki  Coordinatrice - Le Comptoir  

Madame Doucet  
 

Présidente de la Section Locale de 
Charleroi de la Croix Rouge  

 

Madame Lydia Schoetaers Directeur médical de Diapason-
Transition 

 

Madame Adriana Galéano  Intervenante sociale à Entre2  

Madame Cécile Cheront Coordinatrice d’Espace P Administratrice 

Monsieur Christian Morciaux Directeur de L'Essor asbl Administrateur 

Monsieur Mairesse Léon  Président - Le Figuier Maison 
d’accueil 

 

Madame Stéphanie Gournis Directrice du Foyer Familial Administratrice 

Madame Demaret Valérie  Responsable du secteur social - Le 
Germoir 

 

Madame Martine Di Marino Coordinatrice d’ICAR-Wallonie 
antenne de Charleroi 

(Comité de Pilotage) 

Monsieur Paul Panurge Directeur de L’Ilot Maison d’accueil  

Madame Caroline Tips Responsable de Loginove  

Madame Monique Dewez 
 

Directrice de la Maison Maternelle 
Fernand Philippe 

Administratrice 

Monsieur Christophe Bellet Coordinateur de l’ORS Espace Libre  

Monsieur J.P. Challe  Président d’Opération Faim et Froid Administrateur 

Monsieur Patrick Vandergraesen  Plate-forme de Concertation en 
Santé Mentale Région Centre et 
Charleroi 

 

Madame Margot Timmermans Point Jaune (SAJ)   

Monsieur Hervé Deseille Promotion Famille Administrateur 

Monsieur Bernard Spinoit  Directeur de Quelque Chose à Faire  

Madame Danielle Demeunier  
 

Responsable de la Section Le Regain 
GHdC 

 

Madame Anne-Catherine Rizzo Coordinatrice de Relogeas (Comité de Pilotage) 

Monsieur Patrick Alart Responsable du Resto Du Cœur  

Monsieur René-Marie Haveaux La Rochelle   Administrateur démissionnaire 

Monsieur Paul Trigalet Solidarités Nouvelles asbl Administrateur 

Monsieur Georges van der Straten Administrateur-délégué de 
Trempoline 

Démissionnaire 

Monsieur Rudy Vandewynckele  
 

Directeur du Triangle – Résidence 
Sociale 

 

Coordination Générale du Relais Social  

Madame Suzanne Huygens Secrétaire de l’A.C.XII  

Monsieur Youssef Rahmani Trésorier     

Madame Carla Ronzani   Secrétaire de la C.G.    

Le Trésorier et la Secrétaire assistent à l’Assemblée Générale avec voix consultative. 
 
 



 29 

4.   Composition institutionnelle de l’Assemblée Générale 

 
Le dispositif étant constitué sous la forme d’une Association Chapitre XII, conformément au modèle défini 
dans la loi du 8 juillet 1976 organique du CPAS, il comporte une représentation publique majoritaire.  Cela 
se traduit par le fait qu’une voix supplémentaire est attribuée au secteur public.   
 

 
Association Chapitre XII du Relais Social du pays de Charleroi  
 
Etablie le 17 décembre 2009 (AG) 
Services publics  Services privés  
Gouvernement 
Wallon 

 
1 mandataire 

1 voix 
 
 

Local CUC Local CUC 

Ville de 
Charleroi  
3 mandataires 
10 voix 
 
 

ACXII U.S. de la 
CUC 
3 mandataires 

8 voix 
 
 
 

AIS Charleroi-
Logement 

Le Germoir  L’Essor Thuin 

AJMO ICAR-Wallonie 
Charleroi  

M.Maternelle 
Fernand Philippe  

Avanti L’Ilot (MA) Loginove 

Centre 
Hospitalier Notre 
Dame Reine 
Fabiola 

Opération Faim 
et Froid 

Le Regain 

ORS Solidarités  
Nouvelles 

CPAS de 
Charleroi 
3 mandataires 

14 voix 

Comme Chez 
Nous 

Point Jaune Trempoline 

Communauté 
Emmaüs Quart-
Monde  

Plate-Forme de 
Concertation  en 
Sté Mentale 

   

Le Comptoir   

La Croix Rouge  Promotion 
Famille 

 

Diapason-
Transition 

Quelque chose à 
faire 

 

ISPPC  
1 mandataire  

2 voix 

Entre2  Relogeas  

Espace P  
 

Le Resto du 
Cœur 

 

Le Figuier Le Triangle  

Le Foyer Familial Communauté 
Jésuite Sacré-
Cœur 

 

l'Association 
Saint-Antoine 

la Rochelle  

1 
mandataire 

7 mandataires 3 mandataires 28 mandataires  6 mandataires 

 
1 voix 

 
26 voix 

 
8 voix 

 
28 voix 

 
6 voix 

 

Les services publics disposent de 35 voix. 
Les services privés disposent de 34 voix. 
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5.   Composition du Conseil d'Administration au 31 décembre 2011 
 

Conformément au principe de « présidence alternée » (la présidence de l’Association est confiée 
alternativement, une année sur deux, à un mandataire des services publics ou à un représentant des 
services associatif), Madame Sophie Crapez, Directrice de l’ASBL Comme Chez Nous  assure la présidence 
et Monsieur Bernard Dallons, Président du CPAS, assure la vice-présidence de l’Association et cela, 
depuis juin 2011. 
De nouveaux mandataires ont rejoint l’Assemblée Générale.  Il s’agit de : 
-  Mélissa Walka, Conseillère au Cabinet de la Ministre E. Tillieux, représentant le Gouvernement wallon ;  
-  Carl Lukalu, Président du C.P.A.S. de Pont-à-Celles représentant L’ACXII du DUS 
-  Line Manouvrier représentant la Ville.  
-  Hervé Deseilles, représentant Promotion Famille 

 

Secteur Public 

 

Gouvernement Wallon 

Madame Mélissa Walka Cabinet De la Ministre Eliane Tillieux  Administratrice 
 

Ville de Charleroi 

Madame Evelyne Druart Conseillère Communale Administratrice 

Madame Line Manouvrier Représentant la Ville Démissionnaire 

Monsieur Philippe Sonnet Conseiller Communal  Administrateur 

« Urgence Sociale de la Communauté Urbaine du Pays de Charleroi – Val de Sambre » A.C.XII  

Monsieur Carl Lukalu Président du C.P.A.S. de Pont-à-Celles Administrateur  

Monsieur Marc Ternet Conseiller de l’Action Sociale – C.P.A.S. de Thuin Administrateur 

Madame Jacqueline Vandeperre Conseillère de l’Action Sociale – C.P.A.S. d’A. P.   Démissionnaire 

CPAS de Charleroi 

Monsieur Bernard Dallons  Président du C.P.A.S. de Charleroi Vice-président 

Monsieur Gabriel Colinet Conseiller de l’Action Sociale du CPAS   Administrateur 

Monsieur Roger Curnel Conseiller de l’Action Sociale du CPAS   Administrateur 

ISPPC 

Monsieur Georges Van Cang  Directeur Médical – Hôpital Vincent Van Gogh  Administrateur 

Secteur Associatif 

Monsieur René-Marie Haveaux Président de l’asbl La Rochelle Démissionnaire 

Madame Germaine Deberg  Responsable du service social du GHdC Administratrice 

Madame Sophie Crapez Coordinatrice de Comme Chez Nous asbl Présidente 

Madame Cécile Cheront Coordinatrice d’Espace P Administratrice 

Monsieur Christian Morciaux Directeur de L'Essor asbl Administrateur 

Madame Stéphanie Gournis Directrice du Foyer Familial Administrateur 

Madame Monique Dewez Directrice de la M. M. Fernand Philippe Administratrice 

Monsieur J.P. Challe Président d’Opération Faim et Froid Administrateur 

Monsieur Herve Deseille Promotion Famille Administrateur 

Monsieur Paul Trigalet Vice-président de Solidarités Nouvelles asbl Administrateur 

Coordination Générale  

Madame Suzanne Huygens Coordinatrice Générale (voix consultative) Secrétaire C.A.  

Monsieur Youssef Rahmani Coordination Générale (voix consultative) Trésorier   

Madame Carla Ronzani   Coordination Générale  Secrétaire / la C.G.    

 
Le Trésorier et la Secrétaire assistent au Conseil d’administration avec voix consultative. 
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6.   Composition du Comité de Pilotage au 31 décembre 2011 
 

 

Le Comité de Pilotage est composé paritairement de mandataires publics et privés locaux.   
 

Conformément aux statuts qui prévoient également une présidence alternée du Comité de Pilotage,  une 
année sur deux, d’un mandataire des services publics ou d’un représentant des services privés ; alternance  
inverse à celle de la présidence de l’Association, Monsieur Eric Dosimont, Premier Directeur au CPAS de 
Charleroi assure la fonction de Président du Comité de Pilotage depuis le mois de juin,  Monsieur Bernard 
Gailly, représentant l’asbl du Triangle, assure quant à lui la vice-présidence. 

 

 
Gouvernement Wallon 

Monsieur Bernard Monnier Cabinet du Ministre Jean-
Marc Nollet 

Place des Célestines, 1 - 5000 Namur 
 

 

 

Secteur Public local 

 

Ville de Charleroi 

Monsieur Jérôme Bonnen Cellule recherche et 
Concertation 

Rue Tumelaire 80 - 6000 Charleroi 

Monsieur Benoît De Clerck Coordination Drogue Rue Tumelaire 80 - 6000 Charleroi 

 
CPAS de Charleroi 

Monsieur Eric Dosimont CPAS de Charleroi Boulevard Joseph II, 13 - 6000 Charleroi 

Mr. Bernard Van Humskerken CPAS de Charleroi Boulevard Joseph II, 13 - 6000 Charleroi 

 
ISPPC 

Monsieur Georges Van Cang  Hôpital Vincent Van Gogh Rue de Marchienne, 55 – 6030 Marchienne-
au-Pont 

 
Secteur Associatif 

Madame Martine Di Marino  ICAR-Wallonie Charleroi rue Desandrouin, 13 - 6000 Charleroi 

Madame Sophie Crapez Comme Chez Nous  Rue Léopold 36 - 6000 Charleroi 

Monsieur Bernard Gailly   Le Triangle – Maison 
d'accueil  et abri de nuit  

rue du Beau Site 28 – 6032 Mont-sur-
Marchienne 

Madame Anne-Catherine Rizzo Relogeas Rue de Monceau Fontaine – 6031 Monceau-
sur-Sambre 

Madame Anne Dereuck La Pioche Démissionnaire  

 

  
Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi   

Madame Suzanne Huygens Coordination Générale   Bd Jacques Bertrand 10 - 6000 Charleroi 

Monsieur Jeremy Wilmot  Coordination Générale   Bd Jacques Bertrand 10 – 6000 Charleroi 

Madame Irène Kremers Relais Santé  Bd Devreux 25 – 6000 Charleroi 

Monsieur Emmanuel Nicolas  Coordination Générale   Bd Jacques Bertrand 10 - 6000 Charleroi 

Madame Carla Ronzani  Coordination Générale  Bd Jacques Bertrand 10 - 6000 Charleroi 

Les quatre coordinateurs assistent au Comité de Pilotage avec voix consultative.   
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7.   Composition du Comité ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ du Relais Santé au 31 décembre 
2011       
 
 
Le Comité d’accompagnement du Relais Santé regroupe différents mandataires concernés directement par 
les problématiques de santé et d’accès aux soins. 
 

 
Secteur Public local 

 
CPAS de Charleroi 

Monsieur  
Bernard Van Humskerken 

Coordinateur du Nouveau Dispositif d’Urgence Sociale du CPAS  

Monsieur Jeremy Wilmot  Coordinateur adjoint représentant les services publics 
 

Madame Catherine Belgeonne  Responsable de l’abri de nuit de la rue Dourlet 
 

 
ISPPC de Charleroi 

Docteur Georges Van Cang Directeur médical de l’hôpital Vincent Van Gogh 
 

Madame Dominique Pirard Responsable du service social de l’ISPPC  
 

 
Secteur associatif local 

 
Centre Hospitalier Notre-Dame Reine Fabiola 

Madame Germaine Deberg   responsable du service social du GHdC 
 

 
Fédération des associations des médecins généralistes de Charleroi  
Maisons Médicales 

Docteur Patrick Jadoul Médecin généraliste représentant la FAGC et les Maisons Médicales 
 

Services sociaux  

Madame Martine Di Marino  Coordinatrice des asbl « DEDAL »L et « Entre 2 » et membre du Comité de 
Pilotage 

Madame Sophie Crapez Coordinatrice de l’asbl Comme Chez Nous – Le Rebond et membre du 
Comité de Pilotage 

  
Association Chapitre XII du Relais Social du Pays de Charleroi   

Madame Suzanne Huygens Coordinatrice Générale   
 

Madame Irène Kremers  Coordinatrice du Relais Santé  
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8.   Composition du Comité de concertation au cours de l’année 2011 
  

 

Les statuts de l’Association précisent que le Comité de concertation est constitué de tous les partenaires 
signataires de la Charte du Relais Social, membres ou non de l’Association et le Coordinateur général le 
préside conformément aux modalités prévues dans le décret relatif à la reconnaissance et au 
subventionnement des relais sociaux.    
Nous avons, par ordre alphabétique, repris la liste des services ou des fonctions représentée par une 
personne du réseau restreint ou du réseau élargi ayant participé au moins une fois au Comité de 
concertation en 2011.   Notons que certains services, non signataires de la Charte, mais concernés par les 
questions traités y participent également.  
 

 

Liste des services ou des fonctions occupées par les membres du Comité de concertation  

 

AIS Charleroi Logement,  IHP- SPAD 

 

AJMO Icar-Wallonie Charleroi, 

 

Avanti 

 

Maison Maternelle Fernand Philippe 

 

Carolo Rue - Loginove 

 

Centre de Santé Mentale du CPAS de Charleroi La Magistrature : Juge de la jeunesse 

 

Comme chez Nous - Le Rebond,  LôORS Espace Libre 

CPAS Charleroi Paroisse Saint-Antoine Ville Basse, service accueil 

 

- CPAS de Charleroi : Hôtel Social, 

 

La Pioche (Centre de Santé Mentale) 

 

- CPAS de Charleroi : Service jeunesse 

 

Plate-forme de Concertation en santé mentale 

 

- CPAS de Charleroi : Nouveau DUS  

 

Point Jaune 

CPAS de Montignies le Tilleul Le Regain - Spad 

 

Croix Rouge de Charleroi 

 

Relais Santé 

DEDALL Relogeas 

 

Diapason La Rochelle 

 

Espace P. Sapho 

 

Fonds du Logement de Wallonie Service de Santé mentale provincial 

- Fonds du Logement de Wallonie, Aide locative 

 

Service Logement de la Ville de Charleroi 

 

Foyer Familial 

 

Solidarités Nouvelles,  

Le Germoir SPS de la prison de Jamioulx 

 

Le GH de Ch Trempoline 

 

Hôpital Vincent Van Gogh  
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9.   Liste des travailleurs des services partenaires au 31 décembre 2011  
 

 

Nous reproduisons ci-dessous la liste des travailleurs des services partenaires du réseau restreint.  
Le Relais Social intervient dans la subvention des travailleurs dont les fonctions sont reprises dans la 
colonne de gauche. Notons que nombre de leur emploi bénéficient également de subvention d’aide à 
l’emploi. 
 
Cette liste est établie au 31/12/2011.  Elle n’est pas représentative de toute une année.  En effet, elle ne 
tient pas compte des mouvements de personnel au cours de l’année : départs, écartements, etc. 
 

Au 31 décembre 201, plus de 115 professionnels différents travaillaient au sein du réseau Relais Social de 
Charleroi certains pour  un ETP d’autres pour 2h par semaine, tels les 4 médecins vacataires, par exemple. 
Plus de 95 personnes bénéficient d’un contrat annuel et 15 personnes d’un contrat saisonnier (hivernal). 
Plus de 70% de l’ensemble de ses emplois sont subventionné via le Relais Social. 
Aux  subventions reçues via le Relais Social, s’ajoutent notamment les subventions du Plan de Cohésion 
Sociale et les ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ dont bénéficie nombre d’opérateurs. 

 
 

 
Subvention Région Wallonne via le Relais Social 

                                   
Autres pouvoirs subsidiants 

L’Association Chapitre XII 

Coordinatrice 
Générale 

1 ETP  Huygens Suzanne 
 

   

Agent administratif ½ ETP  Ronzani Carla    

 

 
Les projets 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŀǇƛǘǊŜ ·LL : la Coordination Générale 

Coordinateur adjt 
représentant  

le secteur associatif 

½ ETP  Emmanuel Nicolas    

Coordinateur adjt 
représentant  

le secteur public 

½ ETP  
 

 Wilmot Jeremy    

Chargée de projet 1 ETP APE Buxant Coralie    

Chargée de recherche 1 ETP APE Lelubre Marjorie    

Agent administratif ½ ETP  Ronzani Carla    

Le CPAS, bƻǳǾŜŀǳ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ {ƻŎƛŀƭ  (NDUS) 

Coordinateur 1 ETP  Van Humskerken Bernard    

Le CPAS, N DUS : {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ онΦмнΦмн     

Coordinateur 32.12.12    1 ETP  Chermanne Bernard    

   Berwart Emmanuel APE 1 ETP   Assistant social 

Educateur 1 ETP APE Droessaert Julien    

Educateur 1 ETP APE Mathieu Adrien    

Assistant Social 1 ETP APE Molina Diaz Steve    

   Pelligrini Grégory APE 1 ETP Educateur 
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Subvention Région Wallonne via le Relais Social                                                     Autres pouvoirs subsidiants 

CPAS, N DUS : /ŜƭƭǳƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ 

   Collot Rudy  1 ETP Educateur 

   Gregoriot Pascual  1 ETP Educateur 

   Damini Livio APE 1 ETP Educateur (6mois) 

CPAS, NDUS : Cellule socio-administrative, cellule AS HLM   

   Dupont Anaïque  1 ETP Assistante Sociale  

Assistant Social 1 ETP  Duval Emmanuel    

 
CPAS, NDUS : Cellule socio-administrative, cellule SDF 

   Chabot Marie-Eve  1 ETP Assistant social 

   Hendrickx Emily-Janes  1 ETP Assistant social 

   Joegmans Cindy  1 ETP Assistant social 

CPAS, NDUS : Personnel administratif 

   Desclin Gérard  1 ETP Responsable adm.  

   Hontoir Jessica  1 ETP Agent administratif 

Agent administratif ½ ETP  Matagne Karin    

Le CPAS, NDUS : Travailleurs volants ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ b5¦{ 

Psychologue 1 ETP  Hennaut Guy    

   Keymolen Jean-Marie APE 1 ETP Assistant social 

Le CPAS, NDUS : Abri de nuit de la rue Dourlet 

   Catherine Belgeonne  1 ETP Coordinateur A.N.D. 

   Baudaut Yves  1 ETP Educateur   

   Benharrat Samire  1 ETP Educateur 

   Boumeester Sonia  1 ETP Educatrice 

Educateur 1 ETP  Debauche Jonathan    

   Dhamna Abdemarc  1 ETP Educateur  

Educateur  1 ETP APE Essannarhi Isaac    

Educateur 1 ETP APE Groux Geoffrey    

Educateur   1 ETP  Navez Luc    

Educatrice   1 ETP  Tocaciu Anca    

   Van Ranst Michelle  1 ETP Educatrice 

Educateur 1 ETP APE Vanden Dooren Etienne    

   Vostier Stéphan  1 ETP Educateur 

Agent administratif 1  ETP  Barbion Frédéric    

Agent d’entretien 4/5 ETP  Dominiczak Dominique    

Agent d’entretien 4/5 ETP  Lekeu Nelly    

Le CPAS, NDUS : SASS 

Coordinateur SASS  1 ETP  Van Synghel Benoît    

Educateur 1 ETP APE Burny Pierre    

Educateur 1 ETP APE Dufaux Xavier    

Educateur 1 ETP APE Germaux Stéphane    

Educateur 1 ETP APE Painblanc Rudy    
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Subvention Région Wallonne via le Relais Social                                                     Autres pouvoirs subsidiants 

Le CPAS, NDUS : [ΩŀōǊƛ ŘŜ ƴǳƛǘ ǎǳǇǇƭŞǘƛŦ    

Coordinateur, 6 mois 1 ETP APE Damini Livio    

Éducateur 1 ETP APE Bolognino Alan    

Éducateur 1 ETP APE Calo Amélie    

Éducateur 1 ETP APE Escoyer Joachim    

Educateur ½ ETP APE Grilly Mélissa     

Éducateur ½ ETP APE Jurado Julien    

Éducateur  1 ETP APE Niougira Tharcisse    

Educateur 1 ETP APE Ozlap Tayfun     

Éducateur 1 ETP APE Parmentier Rudy    

 LA VILLE : Carolo Rue  
Responsable d’équipe 1 ETP  Carboni Sergio    

   Allard Sophie APE ½  ETP Educatrice de rue 

Educateur de rue 1 ETP APE Brismé Christophe    

   Cirami Giuseppina  1 ETP Educatrice de rue 

   Isbiai Michaël  1 ETP Educateur de rue 

   Jédiniac Jérome APE 1 ETP  Educateur rue 7 mois  

   Rullo Emmanuel  APE 1 ETP Educateur de rue 

Educateur de rue 1 ETP APE Volon Jean-Michel    

Secrétaire ½ ETP APE Goire Patricia    

Secrétaire 1 ETP APE Zappala Agatta    

LA VILLE : [Ω!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎƻƛǊŞŜ        

   Jédyniak Jérome APE 1 ETP Chef équipe P.H. 5 mois 

Accueillante ¾  ETP APE Ben Ramdane Malika    

Accueillant ¾  ETP APE Contignac Eric    

Accueillant ¾  ETP APE Delvigne Stéphane    

Accueillant ¾  ETP APE Feyaerts Roland    

Accueillant 1  ETP APE Zappala Fabio    

ASBL Le Comptoir 

Directrice 2/5ETP 
 

Przylucki Laurence  2/5 
ETP 

Directrice 

Educateur 1 ETP APE Di Toro Gianni    

   Milaire Jofrey  1 ETP Infirmier 

Educatrice  1 ETP APE Rigatuso Marylène    

 Agent administratif 1 ETP  Buzin XAVIER    

Technicienne surface ⅓ ETP   De Pasquale Anna    

   Delcart Fiona  ½  ETP Educateur 

ASBL Comme Chez Nous,  

Coordinatrice 1 ETP  Crapez Sophie    

ASBL Comme Chez Nous : Le Rebond 

   Castiaux Audrey   1ETP Educatrice 

7 mois / accueillant / 
5 mois / plan hiver 

1 ETP 
 

APE 
Damato Davide     

   Di Rizzo Marine CPE 1 ETP Assistante sociale 

 ½ ETP   Dirugiero Pina     
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Resp-adjt,  resp.bnvols ½ ETP  Laine Jean-Marie    

Educatrice   Marouska Valentino    

Infirmière  ¾ ETP  Otte Aurélie    

Assistante sociale ¾ ETP  Stefano Muriel    

Educateur  1 ETP  Swienty Darek     

+ une dizaine de bénévoles 

ASBL Comme Chez Nous : Toudi Boudji 

   Wathelet Lionel  1 ETP  Assistant social 

ASBL Comme Chez Nous : Chez toît 

Assistant social 1 ETP APE Trigaux Jérôme    

ASBL Comme Chez Nous : R.A.P.S. 

   Condé Emmanuel  1 ETP Chercheur en santé 

ASBL,  Le Triangle 

Educatrice A 2 1 ETP  Dupont Angélique     

Educatrice A 2 1 ETP  Hannot Laetitia    

Educatrice A 2 1 ETP  Vander Goten Nathalie    

 
Le pôle des services ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

ASBL, Espace-tΧ 

Coordinatrice asbl  
resp. promot° / santé 

1/12 ETP  Cheront Cécile  11/12ETP Coordinatrice asbl  resp. 
promotion / santé 

Assistante sociale 1/3 ETP  Dubucq Valérie  2/3 ETP Assistante sociale 

Agent administratif 1/6 ETP  Timerman Jacqueline  5/6 ETP  

   Cindy Joye  3h/sem Médecin 

   Florence Dupont  3h/sem Médecin 

Technicienne surface 3h/sem  Marthe Mathy    

ASBL, Entre 2 

Coordinatrice  ½ ETP  Di Marino Martine    

Assistante sociale 1 ETP  Galéano Adriana    

Educatrice  1 ETP : 4 mois Deweyver Audrey    

administratif  ½ ETP: 4 mois Leroy Florence    

psychologue   ½ ETP : 4 mois Marcolini Melissa    

ASBL, DEDALL 

Coordinatrice ½ ETP  Di Marino Martine    

Médecin 1 perm/sem Kremers Irène    
Educatrice 4/5 ETP APE Charot Fabienne    

Assistante sociale   1 ETP PTP Collet Laëtitia    

LE RELAIS SOCIAL : Relais Santé 
  

 
Coordinatrice  ½ ETP  Kremers Irène     

Secrét. / accueillante 1 ETP APE Cardinal Déborah    

Infirmière 1ETP APE Henry Ingrid    

Infirmière ¼ ETP  Otte Aurélie    

Assistante Sociale 1 ETP/ APE Vanlangenhove 
Géraldine 

   

Médecin 2h/sem   Van Den Abeele Evelyne      

Médecin 4h/sem sur 
horaire Coord 

Kremers Irène    



 38 

10.   Les moyens financiers du réseau 2010-2011 
 

 

Pour encourager les services à coordonner leurs actions, le Gouvernement wallon confie annuellement des 
subventions importantes à l’Association.  Le Décret du 17 juillet 2003 « ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ » et les 
arrêtés afférents déterminent les modalités d’attribution des subventions.   
Les arrêtés du 29 janvier 2004, Art. 19, § 3 précisent que : 

 « Les projets sont élaborés au sein du comité de pilotage de manière collective et consensuelle dans le 
but d'introduire une plus-value dans la gestion des difficultés relatives à l'exclusion sociale. Ils sont 
approuvés par le conseil d'administration après avis du comité de pilotage. » 

La procédure dans son  ensemble est soumise au contrôle de ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ²ŀƭƭƻƴƴŜ : la « DGO Action 
Sociale ». Notons que le Gouvernement Wallon a confié à l’Association Chapitre XII le rôle d’interlocuteur 
dans le processus de subsidiation. 
 

LLes opérateurs subventionnés et les moyens financiers  2010 2011 

 
L’Association Chapitre XII 

La Coordination Générale  171.199,63   175.502,40 

 
Les Projets              

A.C.XII - Coordinateur-adjoint et agent administratif 59.680,78 60.954,06 

CPAS              Dispositif d’Urgence Sociale + Dispositif hivernal 
Abri de nuit de la rue Dourlet+ Dispositif hivernal    

Coordinateur-adjoint 

453.685,71 460.461,77 

198.190,49 201.094,73 

30.050,04 30.559,63 

Ville                                             Carolo Rue + Dispositif hivernal 137.251,81 139.291,20 

Le Relais Santé - 71.400,00 

Le Comptoir 119.501,32 121.328,00 

Le Rebond    278.417,11 282.513,03 

Abri de nuit du Triangle 120.899,00 122.663,69 

Total  1.397.676,25 1.490.266,11 

 
Les services d’aide aux personnes en lien avec la prostitution                                 

DEDALL 
Entre 2 
Espace P 

57.061,23 57.912,90 

28.530,62 28.956,45 

28.530,62 28.956,45 

Total 114.122,48 115.825,80 

 
Total général de la subvention « région wallonne » 
 

1.511.798,73 1.781.594,31 

 
Subventions facultatives 

Application des recommandations de la recherche « F.F. » 20.000,00 21.000 

Recherche::  La réinsertion des personnes S-A par le logement…   20.000,00  

 75.350,00 - 

Dispositif hivernal 2010-2011                                               (Fédéral)  
                                               (Régional)  

50.000,00 
90.000,00 

50.000,00 
90.000,00 

Total général 1.938.348,36 € 
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11.   Les Projets Participatifs et des moyens financiers en 2011   
 
 
Nous souhaitons également intégrer les Budgets Participatifs parmi les moyens financiers en faveur des 
populations précarisées.   
De petits budgets sont en effet mis à la disposition de groupes d’utilisateurs qui projettent la réalisation 
d’actions collectives de nature sociale ou culturelle avec l’aide d’un service parrain.   
Ces budgets sont issus des frais de fonctionnement de la Coordination Générale. 
 

Budgets Participatifs 2011 Service « parrain » Budgets 

Atelier Cuisine  Comme Chez Nous asbl - Toudi Boudji  2.500,00 
Atelier Peinture   Le Comptoir asbl 600,00 
Atelier Piet   Le Comptoir asbl 1.880,00 
Fleurs du Bien  Comme Chez Nous asbl - R.A. Promotion Santé 2.484,00 
Fleurs du Bien   
Voyage à Grenoble 

Comme Chez Nous asbl - R.A. Promotion Santé 
 

Jardin Jumet la Jolie Solidarités Nouvelles asbl 2.500,00 
Matins Malins  CPAS - Hôtel Social 1.100,00 
ORS Espace Libre Soutien aux familles de détenus  570,00 
Le Papillon  asbl La Chrysalide asbl 1.900,00 
Les Petits doigts de Fée  Solidarités Nouvelles 1.000,00 

Passerelle 1.5 
Cellule Intégration Sportive - PARTENARIAT 
entre CPAS - Hôtel Social et C.C.N asbl - Toudi Boudji 

2.405,00 

SACS   Comme Chez Nous asbl - Toudi Boudji 850,00 
Total : 12 projets 

participatifs 
8 services « parrain » (dont 1 partenariat) 18.789,00 

 
Les travailleurs accompagnateurs des collectifs : 
 

Pour la Chrysalide, Alain Delescaille, 
Pour C.C.N., Manu Condé, 
Pour C.C.N. - Toudi Boudji, Lionel Wathelet,  Jean-Marie Laine,  
Pour le Comptoir, Marylène Rigatuso, 
Pour l’ORS Espace libre, Isabelle Cotin, 
Pour Solidarités Nouvelles, Benoît Hossay et Stéphanie Mourue, 
Pour l’Hôtel Social : Marie Mathieu 
Pour le Relais Social :  
Jérémy Wilmot : accompagnateur du Projet Global 
Emmanuel Nicolas, accompagnateur du Projet Global 
Suzanne Huygens : accompagnatrice du Projet Global 
 
/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ   
 

En 2011, deux utilisateurs expérimentés ont représenté les membres des Budgets Participatifs dans le 
comité : Domenico Pasquarelli  et Alain Delescaille. 
Marie Mathieu (CPAS), Sergio Carboni (Ville), Fabienne Charot (DEDALL), Paul Trigalet (Solidarités 
Nouvelles), Suzanne Huygens, Emmanuel Nicolas et Jeremy Wilmot (Coordination Générale). 
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12.  Relevé des activités 2011, sauf erreur de notre part,     
 
 

 Ce tableau est le fruit d’un travail commun.  Il a été rédigé par Carla Ronzani.   

 
Réunions et activités institutionnelles 

 
Association Chapitre XII   
 

 

¶ Composition de ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : voir point 3, 2ème partie 

¶ Assemblée générale : le 22 juin 2011 

¶ Animation : le(la) Président(e) de l’Association Chapitre XII  

¶ Composition du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : voir point 5, 2ème partie 

¶ Conseils d’administration les 19 janvier, 27 avril, 08 juin, 20 juin, 14 
septembre, 30 novembre 2011. 

¶ Réunions de préparations des CA et de l’AG avec le (la) président(e).  

 
Comité de Pilotage  

 

¶ Composition du Comité de Pilotage : voir point 6, 2ème partie   

¶ Animation : le Président du Comité de Pilotage  

¶ Réunions les 27 janvier, 24 mars, 26 mai, 23 juin, 22 septembre, 24 
novembre, 15 décembre (réunion tous les 2 mois sauf nécessités du 
service). 

¶ Préparations préalables avec le président du Comité de Pilotage et le 
Bureau 

 
Bureau  

 

¶ Objectif : assurer la gestion de l’Association Chapitre XII et le suivi des 
dossiers et des décisions.  Préparation de l’AG, des CA et des Comité de 
Pilotage. 

¶ Composition : le(la) président(e) et le(la) vice-président(e) du CA, le(la) 
président(e) et le(la) vice-président(e) du Comité de Pilotage, le Trésorier de 
l’Association Chapitre XII, la Coordinatrice Générale et la secrétaire de la 
Coordination Générale. 

¶ Animation : le Président du CA et la Coordinatrice Générale  

¶ Réunions : les 20 janvier, 17 février, 17 mars,  06 décembre. 

 
L’équipe de la Coordination 
Générale 

 

¶ Composition du service de l’Association : voir point 9, 2ère partie  

¶ Réunions : une fois par semaine, le mercredi (sauf pendant les vacances 
scolaires) 

¶ Animation : la Coordinatrice générale (CG.)   

¶ Accueil de toutes les demandes d’information (étudiants, travailleurs) sur 
les services du réseau. 

¶ Accueil des personnes et/ou orientations vers les services du réseau. 

 
Coordination Générale et 
Relais Santé  
 

 

¶ Réunions régulières entre la Coordinatrice Générale du Relais Social et la 
Coordinatrice du Relais Santé : suivi des dossiers, gestion du personnel, 
gestion des subventions, coordination, demandes spécifiques, etc.  

¶ Interactions entre l’équipe de la Coordination Générale du Relais Social et 
l’équipe du Relais Santé notamment pour le personnel, les subventions, la 
comptabilité, le partage du matériel, la gestion administrative, etc.   

¶ Réunions entre les deux équipes : se connaître entre équipes ; échanges 
sur les pratiques. Dates : 24 mars, 24 novembre 

 
La gestion financière, suivi 
des subventions et gestion  

 

¶ Réunions régulières entre le Trésorier de l’Association Chapitre XII,  la 
Coordinatrice Générale et la secrétaire de la Coordination Générale sur la 



 41 

administrative trésorerie, les subventions, les budgets, etc. 

¶ Réunion de travail entre la comptable et la secrétaire de la C.G., une fois 
par mois et une fois par an avec le Trésorier, pour le bilan annuel. 

¶ Réunions spécifiques : 
- Le 10 février : avec les services du pôle prostitution du Relais Social en 

vue de préparer la réunion ci-dessous 
- Le 22 février : réunion à la DGO5, entre les Relais Sociaux de Charleroi 

et Liège, la DGO5 au sujet des subventions des services d’aide aux 
personnes en lien avec la prostitution. 

¶ Gestion des différentes inspections : ONSSAPL, médecine du travail, 
Forem, inspecteur APE, inspecteurs de la DGO5.  Ces derniers sont venus 
visiter les services subventionnés par le Relais Social les 08 décembre et le 
15 décembre.  La rencontre du 08 décembre a commencé par une réunion 
de la CORS.  

¶ Réunions entre des représentants des services et la secrétaire pour les 
dossiers de justification des subventions : les 13, 19, 22, 27 (2) avril 

 
Le Comité 
d’Accompagnement du 
Relais Santé  

 

¶ Composition (voir point 7, 2ème partie) 

¶ Au 31/12 : démission de Jean-Jacques Robeyns (Promotion Famille) et 
arrivée de Catherine Belgeonne, responsable de l’ADN Dourlet.  

¶ Réunions : les 3 février, 7 avril, 16 juin, 15 septembre et 1er décembre. 

 
Les actions transversales destinées aux signataires de la Charte  

 
Comité de Concertation  
 

 

¶ Composition : les signataires de la Charte du Relais Social (voir liste des 
signataires en 1ère partie) 

¶ Animation : la Coordinatrice Générale  

¶ Réunions trimestrielles : les 10 janvier, 04 avril, le 20 juin, le 17 octobre.  

¶ Cycle 2011 : la santé mentale 

¶ Réunions de préparation des Comités de Concertation : 8 février, 11 mars 
Composition du groupe de préparation : la Coordination Générale du Relais 
Social, la PFRCC, Le Regain, les IHP, Hôpital Vincent Van Gogh. 

 
Les actions transversales destinées au secteur associatif 

 
Secteur associatif 
 

 

¶ Composition : les services associatifs membres du Comité de Pilotage, du 
CA et de l’AG. 

¶ Animation : le Coordinateur Adjoint représentant les services associatifs 
(CASA) 

¶ Objectifs : préparation des Comités de Pilotage, des CA et de l’AG et 
rencontres sur divers thèmes. 

¶ Réunions : les 24 janvier, 07 février, 23 mars, 17 novembre. 

 
Les actions transversales destinées à la mise en ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

 
CORS 

 

¶ Coordination des responsables des services du réseau restreint. 

¶ Composition (au 31/12/2011) : Carolo Rue, Comme Chez Nous, le Comptoir, 
la Coordination Générale, Espace P, l’Hôtel Social-CPAS, Dedall/Entre 2, le 
Relais Santé, Le Triangle Abri de nuit, le DUS-SIU.  

¶ Animation : la Coordinatrice Générale  

¶ Réunions : les 20 janvier, 20 février, 16 juin, 04 août, 13 octobre, 08 
décembre.   
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¶ Réunions spécifiques : 
Á Le 28 janvier : rencontre CORS et Comité de Pilotage. 
Á Le 08 août : réunion spéciale de préparation du colloque « Sortir du 

sans-abrisme ».  
Á Le 08 décembre : rencontre avec les inspecteurs de la DGO5. 

 
Coordination des Abris de 
Nuit 
 
 
 

 

¶ Ccoordination des travailleurs et des responsables des services du pôle de 
nuit et de l’Urgence Sociale. 

¶ Composition (au 31/12/2011) : l'Abri de nuit Dourlet, Le Triangle AdN, le 
DUS-SIU et l’ADNS en période hivernale.  

¶ Animation : le Coordinateur adjoint représentant les services publics  

¶ Réunions : le 14 janvier, les 18 octobre, 22 novembre, 20 décembre 

¶ Participations du Coordinateur adjoint représentant le secteur public aux 
réunions plénières de l’équipe du DUS : les 30 mars, 16 novembre  

 

¶ Réalisation d’un rapport statistique annuel pour les abris de nuit par la 
chargée de recherche.  En partenariat avec les services. 

¶ Présentation du rapport  
o au CA : le 8 juin 
Á au Comité de pilotage : 26 mai  
Á à l’équipe du Triangle : 13 juillet 

 
Coordination Hébergement 

 

¶ Composition : des responsables de services ou des travailleurs sociaux du 
Foyer Familial, de la Maison Maternelle Fernand Philippe, de l’Ilot, du 
Triangle, d’Emmaüs Quart-Monde, de l’Hôtel Social. 

¶ Animation : le Coordinateur adjoint représentant le secteur public  

¶ Objectifs : rencontre entre les maisons d’accueil afin de faciliter le passage 
du public des abris de nuit vers les maisons d’accueil et lieu d’échange de 
pratiques et d’expériences entre les structure d’hébergement. 

¶ Réunions les 08 avril et le 19 octobre 

 
Coordination de l’accueil de 
jour  
 
 

 

¶ Coordination composée des travailleurs et responsables des services de 
l’accueil de jour du réseau restreint et du réseau élargi.   

¶ Composition (au 31/12/2011) : Espace Citoyen de Marchiennes, Point 
Jaune, Diapason (Mass), Rebond, Passage 45 – Espace projet, La Rochelle 

¶ Animation : le coordinateur-adjoint représentant le secteur associatif 

¶ Réunions le 14 novembre  

 
Coordination du Travail de 
rue  
 
 

 

¶ Coordination composée des services de travail de rue du réseau restreint et 
du réseau élargi. 

¶ Composition (au 31/12/2011) : AJMO, Carolo Rue, Espace P, DEDALL, IST 
Sida, Point Jaune, Solidarités Nouvelles, Relais Santé, l’Urgence Sociale 
(ASHLM),  

¶ Animation : le coordinateur-adjoint représentant le secteur associatif 

¶ Réunions mensuelles les 12 septembre, 17 octobre, 21 novembre, 19 
décembre 

¶ Rencontre de l’équipe de Carolo Rue : le 24 août, 21 septembre 

¶ Rencontre DEDALL : le 26 septembre 
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Mise en réseau des services selon les actions transversales 

 
Les actions transversales visant la santé 

 
Coordination des travailleurs 
pour la Santé   
 
  

 

¶ Coordination des travailleurs de la santé des services du réseau restreint 
et du réseau élargi, ainsi que des  services sociaux d’hôpitaux et des 
services de santé mentale.  

¶ Réunions : Elle se réunit approximativement toutes les 6 semaines.  Dates : 
voir ci-dessous.  

¶ Animation : la  Coordinatrice du Relais Santé. 

¶ Composition (au 31/12/2011) : l’Abri de Nuit Dourlet, Carolo Rue, Le 
Comptoir, Diapason, le Dispositif de l’Urgence Sociale, Entre2-DEDALL, 
Espace P, l’Hôpital de jour Le Guéret-Sainte-Thérèse, la Maison médicale 
de Charleroi Nord, La Pioche, le Rebond, le Regain Habitations protégées, 
le Relais Santé, le SASS, le Service de Santé Mentale du CPAS de Charleroi, 
le service social du GHdeC, le Service Social de l’ISPPC. 

¶ Un thème de travail  est attribué à chacune des réunions de coordination. 
Ceux-ci sont fixés en début d’année en concertation avec les participants et 
chacun, suivant ses intérêts, participe à l’organisation de la réunion, en 
invitant une personne ressource.  
Les thèmes abordés en 2011 ont été : 
Á Le 27 janvier : grossesses et suivis de grossesse chez les femmes sans 

abri. Invités : E. Condé (RAPS-Comme chez nous) et le Dr Laurin 
(Collectif Contraception de Charleroi) 

Á Le 3 mars : la grossesse : et après ? Le suivi après l’accouchement.  
Invités : Mme Bastin  (service des consultations post-natales de l’ONE 
au CHU de Charleroi), F. Gantier, N. Morer et M. Sorel (Echoline) 

Á Le 5 mars : les travailleuses du Relais Santé ont fait un retour sur leur 
visite au CHAPSA à Nanterre et au SAMU social de Paris 

Á Le 9 juin : la précarité chez les Tsiganes.  Invités : Antony Artigas 
(anthropologue et chercheur) et Emmanuel Nicolas (Relais Social) 

Á Le 9 septembre : bilan et détermination de nouveaux thèmes, de 
personnes ressources et répartition des tâches. 

Á Le 10 novembre : l’usage des médicaments chez les jeunes ; les abus, 
les risques et conséquences.  Invité : E. Nicolas (Relais Social) 

Á Le 16 décembre : l’abus d’alcool en rue, les demandes de sevrage et le 
suivi en cure.  Invitée : Mme De Wandeleer (VVG) 

 
Relais Santé  
 

 

¶ Participation à différentes coordinations : Comité de Pilotage, CORS, 
Comité de Concertation, Parlons-en, Plate-forme de Coordination, la 
Cellule hivernale, etc. et participation active aux 10 ans du Relais Social 

¶ Activités particulières :  
Á Collaboration avec le FARES, notamment pour le suivi de traitements 

antituberculeux chez des sans-abri ; collaboration aussi avec l’abri de 
nuit Dourlet et mobilisation pour le bus de dépistage le 1 mars. 

Á Dans le cadre d’une bourse d’échange européenne – ECETT - voyage 
d’une semaine à Paris pour la visite du CHAPSA de Nanterre et des lits 
halte santé du SAMU social de Paris. 

Á Le 6 mai : groupe de travail organisé par la revue « Confluence », suite 
à l’article paru en décembre 2010. 

Á Le 26 mai, présentation du Relais santé au CPAS de Ciney, dans le 
cadre du colloque « Réseau-lument » festif.   
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Á Les 30 juin et 23 décembre : réunions d’information sur l’Aide 
Médicale Urgente et la carte d’accès aux soins, en collaboration avec 
le CPAS de Charleroi. 

Á Le 14 octobre : rencontre avec les députés wallons, à l’instigation de 
Mme Sophie Pécriaux, députée Régionale.   

Á Le 10 novembre : visite du projet « Un chez soi d’abord » à Lille, en 
partenariat avec la Coordination Générale et Comme Chez Nous.  

¶ Travail en réseau et réseaux de soins : 
Á Le 24 février : présentation du Relais Santé à l’ASBL Echoline. 
Á Rencontre avec le Dr Ventura, directeur médical du GHDC, dans le 

cadre du projet de centre de crise. 

¶ Visites du service : 
Á Le 18 février : visite des infirmières du Relais Santé de La  Louvière  
Á Le 15 décembre : visite des inspecteurs de la DGO5 de la Région 

Wallonne, dans les suites de leur rencontre au Relais Social. 

¶ Réunions spécifiques pour la recherche de subventions: 
Á Le 26 juillet : rencontre de Mr M. Schetgen au Cabinet de la  Ministre L. 

Onkelinx et introduction d’une demande de subventionnement  à 
l’INAMI  

Á Le 23 mai 2011 et le 18 août : réunion de gestion financière avec la 
Coordination Générale et le Trésorier de l’Association Chapitre XII.  

Á Le 10 octobre : présentation du Relais Santé à la réunion mensuelle du 
« Foyer des amies » pour l’obtention d’une aide financière.  
 

 
Le Dispositif  Hivernal transversal 

 
Cellule hivernale  
2010-2011 
(du 1er novembre 2010 au 15 
avril 2011) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

¶ Objectif : mise en place de dispositions particulières durant la période 
hivernale 2010-2011 et évaluation en cours du dispositif.  

¶ Composition de la cellule hivernale 2010-2011 (au 31/12/2010) : Abri de 
nuit Dourlet, Abri de nuit supplétif, l’Accueil de soirée, la Banque 
Alimentaire de Charleroi, La Coordination Générale, la Croix Rouge locale 
et provinciale, le DUS-Service d’intervention d’urgence, Le Rebond, le 
Relais Santé, le Resto du Cœur, Solidarités Nouvelles, Le Triangle abri de 
nuit. 

¶ Animation : la Coordinatrice Générale  

¶ Réunions mensuelles : les 13 janvier, 16 février, 17 mars, 28 avril (bilan), 
09 mai (bilan) 

¶ Réunion spécifiques : 
Á le 03 février : réunion spéciale Abri de nuit de crise 
Á le 11 mars : préparation de la conférence de presse avec le Président 

du R.S. 
Á le 08 juin : bilan de la période hivernale 2010-2011 au plan local et 

régional et préparation du Plan hivernal 2011-2012 – au et avec le 
Cabinet de la Ministre Tillieux 

¶ Conférence de presse de présentation du bilan du dispositif hivernal 2010-
2011 : le 1er avril en présence de la Ministre de l’Action Sociale et de la 
Santé.    

 
 

 

 

 



 45 

 
Cellule « canicule » - 2011 
 

 

¶ Composée des mêmes services (sauf Accueil de soirée et abri de nuit 
supplétif). 

¶ Objectif : mettre en place des mesures en cas de grandes chaleurs.  
Préparation d’un plan canicule  

¶ Réunion : pas de réunions spécifiques en 2011 

¶ « Points publics d’eau potable » : suivi du dossier, en collaboration avec 
Carolo Rue.  Participation, le 22 août, à une réunion de la Ville de Charleroi 
dans le cadre du projet Phénix.  Détermination des lieux où ces points 
pourraient être installés en ville (discussion préalable au sein de Parlons-
en) 

 
Cellule hivernale  
 
2011-2012 
Mise en place du dispositif 
hivernal et Cellule hivernale 
Du 1er novembre 2011 au 31 
mars 2012 

 

¶ Objectifs : organisation de la période hivernale suivante au regard de 
l’évaluation du dispositif 2010-2011.  Mise en place de dispositions 
particulières durant la période hivernale 2010-2011 et évaluation en cours 
du dispositif.  

¶ Composition de la cellule hivernale (au 31/12/2011) : Abri de nuit Dourlet, 
Abri de nuit supplétif, l’Accueil de soirée, la Banque Alimentaire de 
Charleroi, La Coordination Générale, la Croix Rouge locale et provinciale, le 
DUS-Service d’intervention d’urgence, Le Rebond, le Relais Santé, le Resto 
du Cœur, Solidarités Nouvelles, Le Triangle abri de nuit.  

¶ Animation : la Coordination Générale  

¶ Réunions : les 26 mai (relance), 15 septembre, 20 octobre, 17 novembre. 

¶ Réunions et actions spécifiques : 
Á Le 26 mai : Préparation du Dispositif Hivernal et des demandes de 

subventions :  
Á Le 19 avril : réunion de préparation des rencontres de ci-dessous. 
Á Les 10 et 16 juin : rencontre de représentants de mosquées et visites.  

En vue de voir comment cette communauté peut prendre une place 
dans le dispositif hivernal, notamment pour l’accueil des sans-papiers. 

Á Le 1er juillet : visite d’un local pour l’Accueil de soirée  

¶ Conférences de presse :  
Á le 25 octobre : au Cabinet de la Ministre Tillieux.  Présentation du plan 

grand froid régional ;  
Á le 28 octobre : présentation du dispositif hivernal carolo, en présence 

des représentants de Mme Tillieux, Ministre de l’Action Sociale et de 
Monsieur Nollet, Ministre du Logement.  

 
Les actions partenariales hivernales et la structure partenariale 

 
Recherche, gestion 
spécifique et administrative 
des subventions des 
périodes hivernales 
2010-2011 
2011-2012 
 

 

¶ Gestion administrative, par la Coordination Générale, des subventions 
attribuées par le SPF Intégration Sociale et par la Ministre Régionale de 
l’Action Sociale et de la Santé, ainsi que les subventions accordées par le 
Ministre Nollet et la Ministre Tillieux pour le projet « Relogement des 
personnes SDF en période hivernale ». 
Contacts avec le Ministère avant la demande ; réception et transfert des 
subventions ; établissement de conventions avec les services ; vérification 
des justificatifs ; renvoi des dossiers justificatifs, etc.  

¶ Réunions spécifiques avec des représentants des services pour leurs 
dossiers de justification des subventions : le 24 mai 

¶ Projet « Relogement des personnes sans-abri en période hivernale » 
Á Le 29 juin : réunion des opérateurs locaux du logement – 
Á Le 06 juillet : réunion au Cabinet du Ministre Nollet 
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Les actions transversales destinées à la mise en réseau des travailleurs  

 
La Coordination 
transversale (C.T.) 
 
 

 

¶ La Coordination Transversale (CT) est une nouvelle forme de réunion 
initiée en automne 2010 par la Coordination du Relais Social.  
Cette Coordination Transversale regroupe les travailleurs du réseau 
restreint et est centrée sur un thème annuel décliné en sous-thèmes 
proposés par les travailleurs et traités ensemble avec des invités ciblés 
(réseau élargi et hors-réseau). C’est un lieu de rencontre unique 
permettant des échanges et une co-construction. 

¶ Animation : les coordinateurs adjoints et la chargée de projet 

¶ Composition : tous les services du réseau restreint auxquels s’ajoutent des 
invités selon les thèmes traités. 

¶ Thème pour l’année 2011 : [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

¶ Sous-thèmes : les primo-arrivants, les sans-papiers, les personnes très 
fragiles (santé mentale et physique), les personnes avec problématiques 
d’assuétudes, les 18-25 ans. 

¶ Objectifs :  
- mieux connaître comment fonctionnent les autres services avec ce 

type de population (critères, règles, aménagements locaux, limites, 
etc.), 

- échanger les bonnes pratiques, 
- élargir les possibilités, 
- inciter les collaborations entre les services du réseau, 
- renforcer le lien ‘transition nuit-jour’ ainsi que le travail dit ‘en filière’, 
- s’ouvrir à de nouvelles perspectives en découvrant ce qui se fait 

ailleurs (dans d’autres villes et régions ou dans des institutions non 
membres du réseau restreint). 

¶ Finalités : ces réunions devraient permettre de lever certains freins, de 
favoriser des collaborations et d’élaborer ensemble un accueil et une 
orientation les plus optimales pour ces populations spécifiques. 

¶ Réunions d’évaluation du premier cycle entre animateurs : 15 juin, 22 
août, 30 août. 

¶ Réunion de préparation du second cycle : le 3 novembre 

¶ Réunions du premier cycle de la C.T. et thèmes : 
Á 21 janvier : les primo-arrivants 
Á 18 février : la santé mentale 
Á 18 mars : assuétudes 

¶ Réunions du second cycle de la C.T. et thème :  
Á 7 novembre : dépendance et autonomie 

 
Plate-forme de 
Coordination (PFC) 
 
 

 

¶ Réunions regroupant des travailleurs sociaux des services du réseau 
restreint et la Coordination Générale. Travail coordonné autour de 
situations d’utilisateurs rencontrant un cumul de difficultés sévères et 
multiples. 

¶ Composition de la PFC (au 31/12/2011) : le DUS, le Rebond, Carolo Rue, 
Solidarités Nouvelles, le Relais Santé.  Si nécessaire, la composition peut se 
modifier selon les situations abordées, et des services impliqués peuvent y 
être invités. 

¶ Animation : le Coordinateur adjoint représentant le secteur public  

¶ Réunions les 21 janvier, 02 février, 23 février, 16 mars, 18 mai, 22 juin, 26 
août, 12 octobre, 30 novembre, 14 décembre.  
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¶ PFC urgente, spéciale ou de crise autour d’une situation spécifique : le 15 
novembre 

 
Cellule de crise  
 
 

 

¶ Réunion des responsables des services du réseau restreint 

¶ Deux types :  
Á en cas de situation d’agressivité : réunions entre les chefs de service et 

l’utilisateur dont les comportements sont problématiques, en vue de 
prendre des mesures exceptionnelles et une position de réseau face à 
lui.   

Á Mise en observation : groupe composé de médecins et d’intervenants 
sociaux concernés, se réunissant afin de prendre une position quant à 
l’opportunité d’introduire une requête en vue d’une mise en 
observation d’un utilisateur dont les comportements inquiètent les 
travailleurs sociaux.   En 2010, aucune situation n’a nécessité ce type 
de réunion. L’on conserve pourtant son existence en raison de sa 
souplesse.   

¶ Animation : le Coordinateur adjoint représentant le secteur public  

¶ Pas de réunion de la cellule de crise en 2011 

 
Tables rondes  
 

 

¶ Réunion de coordination des travailleurs et des responsables de services 
autour d’une situation nécessitant une prise en charge spécifique et en 
présence de l’usager.   

¶ Réunions : au moins 5 tables rondes en 2011. 

¶ Services participants : DUS-ASHLM, Dedall, Hôtel Social, Le Rebond, le 
Relais Santé.  

 
« Vis mon job » 

 

¶ Mise en place d’une action d’échanges de travailleurs entre les services 
du réseau 

¶ Objectif : faciliter les contacts et collaborations entre les services, leur 
permettre de mieux se connaître, mise en réseau des travailleurs 

¶ Gestion des inscriptions et planning des rencontres par la chargée de 
projet 

¶ Période : mai et juin 

¶ Participants : les travailleurs du réseau intéressés (26 se sont mobilisés) 

¶ Evaluation : réunion le 13 octobre 

¶ Suites : nombreux sont ceux qui veulent voir l’action se renouveler (elle 
sera réorganisée en mai 2012) 

 
Groupe de travail « santé 
mentale et précarité 
sociale » 

 

¶ La clôture du cycle du comité de concertation portant sur les liens entre le 
secteur de la santé mentale et de l’action sociale a donné lieu à la 
rédaction d’un rapport (rédigé par la chargée de projet et présenté au 
comité de pilotage du 15/12 et au C.A. du 30/11) et à la constitution d’un 
groupe de travail 

¶ Objet : assurer la mise en application des recommandations de ce rapport 
en vue d’un meilleur accompagnement psychosocial en inter-réseau des 
usagers des services du Relais 

¶ Composition : Pina Di Ruggiero (Le Rebond), Anaïque Dupont (CPAS – 
ASHLM), François Dupont (Le Regain et Fédération des Institutions 
Hospitalières), Françoise Frippiat (ex – Le Rebond), Fabrice Habchi (SSM – 
CPAS), Guy Hainaut (DUS – CPAS),  Ingrid Henry (Relais Santé), Dominique 
Leborgne (PFRCC), Vinciane Lefèbvre (SPAD – VVG), Emmanuel Nicolas 
(Coordination du Relais Social), Lydia Schoeters (Diapason), Danièle 
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Demeunier (Le Regain), Anne Dereuck (La Pioche) 

¶ Animation : la chargée de projet 

¶ Réunions : première réunion de lancement le 8 décembre 

¶ Fréquence prévue : toutes les 6 semaines 

 
Autres rencontres 
associant les secteurs santé 
mentale et précarité et 
ayant facilité la rédaction 
du rapport santé mentale 
et précarité 
(gestion et animation : 
chargée de projet) 

 

¶ Gestion et animation : chargée de projet 

¶ Réflexions sur la mise en place d’une équipe psy mobile : 

¶ 13 janvier : rencontre avec le SSM du CPAS, 

¶ 17 février : rencontre avec le psychologue mobile de La Louvière ; 
réflexions sur la mise en place d’un tel dispositif à Charleroi 

¶ Participation à une réflexion au CPAS sur la prise en charge et 
l’hébergement des personnes souffrant de troubles de santé mentale : les 
24 janvier, 28 février, 21 mars 

¶ Réalisation d’un répertoire des adresses utiles en santé mentale : réunion 
de préparation avec des travailleurs du réseau le 3 mars. 

¶ Rencontre avec le responsable du DUS (mise en évidence des besoins des 
travailleurs dans le domaine de la santé mentale): le 1er septembre. 

¶ Rencontre avec des psychologues du réseau, discussion autour d’une 
première version du rapport : les 19 et 29 septembre. 

¶ Réunion d’un comité de relecture du rapport : le 20 septembre.  

 
Groupe de travail « Les 
morts de la rue » 

 

¶ Réunion de concertation entre les opérateurs de première ligne du 
réseau. 

¶ Objectifs : Mettre en place des pratiques qui visent à humaniser davantage 
les funérailles des habitants de la rue 

¶ Composition : Coordination Générale, Relais Santé, Solidarités Nouvelles, 
Rebond, Carolo Rue 

¶ Animation : Coordinateur adjoint représentant le secteur associatif 

¶ Réunions : le 22 novembre 

¶ Réunion spécifique : le 03 mars – avec l’Echevine de Etat civil, de la 
population, des Cimetières et des conseillers communaux, autour de la 
question des funérailles des personnes indigentes. 

 
La cellule continuée de formation destinée à la mise en réseau des travailleurs  

 
Conférence du Relais Social 
 
 

 
Pas de conférence organisée en 2011 en raison de l’organisation du 
colloque « Sortir du sans-abrisme ». 

 
Formation en santé 
mentale 
Premier module 
 
 

 

¶ Organisation : la Coordination du Relais Social (Coralie Buxant) 

¶ Objet : Troisième journée d’un premier module de formation théorique 
(les deux premières journées se sont déroulées en automne 2010) 

¶ Formateurs :  
Á Amélie Leloux (Assistante sociale, formatrice et intervenante 

psychosociale au SPAD)  
Á Malorie Carlier (Psychologue au SPAD)  
Á Bénédicte Herbiet (Psychologue au Regain)  
Á François Dupont (Licencié en santé publique, intervenant psychosocial 

au Regain)  
Á Coralie Buxant (Docteur en psychologie, chargée de projet à la 

Coordination du Relais Social)  
Ils ont été assistés de: 
Á Christian Dujacquier (Educateur à l’Hôtel Social - CPAS) 
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Á Ingrid Henry (Infirmière au Relais Santé) 
Á Dominique Leborgne (chargé de projet à la Plate-Forme de 

Concertation en santé mentale des Régions du Centre et de Charleroi - 
PFRCC) 

Á Jérôme Trigaux (Assistant social au Rebond – Comme Chez Nous asbl) 

¶ Participants : les travailleurs sociaux du réseau restreint et du réseau élargi 
et des antennes du CPAS de Charleroi.  

¶ Réunions de préparation : 13 janvier 

¶ Déroulement de la troisième journée de formation proprement dite :  
Á Six groupes différents: les 10-14/02, 22-24-29-31/03 
Á Animation de deux groupes par Coralie Buxant, les 10 et 14 février.  

 
Formation en santé 
mentale 
Second module 

 

¶ Organisation : la Coordination du Relais Social (Coralie Buxant) 

¶ Objet : création d’un module de formation pratique faisant suite à la 
demande des participants au premier module principalement théorique 
donné en 2010. 

¶ Formateur : Olivier Santerre (psychologue et formateur à la Haute Ecole 
Louvain en Hainaut) 

¶ Participants : les travailleurs sociaux du réseau restreint et du réseau élargi 
et des antennes du CPAS de Charleroi ayant participé au premier module  

¶ Réunions de préparation : 7 mars 

¶ Journées de formation données par Olivier Santerre (en présence de la 
chargée de projet) : 18 mai, 27 mai, 23 juin 

Formation pour les 
volontaires de la Croix 
Rouge en Région Wallonne 

 

¶ Organisation : la Coordination du Relais Social (Emmanuel Nicolas) en 
partenariat avec la Croix Rouge  

¶ Objet : création d’un premier module de formation sensibilisation, alliant 
théorie et pratique, mis en place pour répondre aux besoins des 
volontaires de la Croix Rouge impliqués dans divers projets à destination 
des personnes en situation de précarité sociale aigüe.  

¶ Formateurs :  
- Emmanuel Nicolas, Coordinateur adjoint représentant le secteur 

associatif, anthropologue, professeur à l’UCL et à la HELHa 

¶ Participants : les volontaires de la Croix Rouge impliqués dans l’aide aux 
personnes sans-abri 

¶ Déroulement de la formation proprement dite : Le 28 novembre : 
Verviers ; le 6 décembre : Charleroi ; le 12 décembre : Namur 

 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ 

 
Parlons-en 

 

¶ Assemblée mensuelle des utilisateurs des services du Relais Social et des 
travailleurs sociaux.  

¶ Réunions : le premier mercredi du mois (sauf en août). 

¶ Animation : co-animation par la coordinatrice générale et le coordinateur-
adjoint représentant le secteur associatif 

¶ Partenaires impliqués (au 31/12/2011) : des utilisateurs des services de 
première ligne, des citoyens, des membres des projets participatifs 2011 
(Petits Doigts de Fée, Bonjour, le SACS, Atelier Piet), des travailleurs des 
services partenaires (l’Accueil de soirée, l’A.I.S. Charleroi-logement,  Carolo 
Rue,  Comme Chez Nous (Le Rebond et Toudi Boudji), le Dal, le Dal 
Femmes, Dedall/Entre 2, le DUS, le Foyer Familial, l’Hôtel Social, l’ORS 
Espace Libre, Point Jaune, le Relais Santé, La Rochelle- Maison de Quartier, 
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Sida Ist-Mons, Solidarités Nouvelles, le Passage 45-CPAS.) 

¶ Activités ou réunions spécifiques : 
Á Le 25 janvier : rencontre des organisateurs du Réveillon de Nouvel An 

2010 pour les remercier  
Á Le 02 février et le 05 octobre : décentralisation du Parlons-en dans 

les locaux de Comme Chez Nous – Le Rebond.  L’objectif : aller vers 
les utilisateurs des services.  

Á Le 1er juin : accueil de M. Ferdin, responsable au CPAS-Passage 45.  
présentation de la législation pour obtenir un « article 60 » 

Á Le 07 septembre : accueil de 4 représentants politiques locaux 
(conseillers communaux et/ou députés régionaux).  Thème de la 
réunion « Un an après ? ».  Présence de femmes prostituées venues 
expliquer les désagréments causés par la délocalisation de la 
prostitution dans un autre quartier et ce, en raison de travaux 
effectués par la Ville.  

Á Le 07 décembre : présence d’un travailleur du Relais Social de Namur 
venu se rendre compte du déroulement d’un Parlons-en et ce, en vue 
de l’organisation d’une assemblée du même genre à Namur.  

 
Les budgets participatifs  

 

¶ Le Comité d’accueil des demandes de budgets participatifs : groupe qui 
reçoit les demandes de budget participatif. 

¶ Composition (au 31/12/2011) : deux membres de la Coordination 
Générale, deux travailleurs de services représentant le secteur public 
(Hôtel Social et Carolo Rue) ; deux travailleurs de services représentant le 
secteur privé (Dedall et Solidarités Nouvelles) ; deux représentants des 
utilisateurs (asbl La Chrysalide et du budget participatif SACS)    

¶ Animation : les Coordinateurs adjoints, secteur associatif et public 

¶ Réunions organisées selon les demandes introduites par les groupes. En 
2011 : les 28 février ; 03 mars ; 09 juin et 27 juin. 

¶ Pré-rencontres : chaque demande pour un nouveau groupe ou un nouveau 
projet est d’abord entendue par la Coordination Générale avant 
présentation au Comité d’accueil : le 18 février 
 

¶ Réunions spécifiques : Entre les accompagnateurs des services parrains 
des budgets participatifs, le Comité d’accueil et la Coordination Générale.   

¶ Objectifs : rencontre entre les travailleurs parrains ; évaluation du projet 
global des B.P. ; échanges de bonnes pratiques en matière 
d’accompagnement des groupes.   

¶ Réunions : le 09 juin. Réunion de préparation : le 18 février.  
 

¶ Bilan des budgets participatifs de l’année 2010 : le 31 mars 2011. 
 
Activités particulières : 

¶ Le 18 février 2011 : participation au vernissage d’une exposition de 
peintures, et de sculptures réalisées par un participant du B.P. Atelier Piet 

¶ Le 21 décembre : participation au Repas de Noël, budget participatif de la 
Ville. 
 

 
La Féantsa 

 

¶ Adhésion de l’Association Chapitre XII Relais Social à la Féantsa 

¶ Pas de réunions en 2011 
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Autres rencontres institutionnelles  

 
Vers l’uniformisation 
des rapports 
d’évaluation des sept 
relais sociaux  

 

¶ Objectif : création d’un canevas commun pour la rédaction des rapports 
d’activités des relais sociaux. 

¶ Rencontres avec l’IWEPS : 10 janvier, 7 février, 5 mai, 19 mai, 15 juillet, 12 août, 
25 octobre, 8 novembre 

¶ Rencontres avec l’IWEPS et l’Administration : 22 novembre 

¶ Rencontres avec les services du réseau restreint pour leur présenter les 
nouveaux items : DUS, le 31 janvier ; Comme Chez Nous- Le Rebond, le 7 juillet 
; réunion collective, le 10 août ; Abri de nuit Dourlet, Abri de nuit supplétif et 
Service informatique du CPAS, les 28 septembre, 10 octobre, 27 octobre.  

 
Le rapport d’activité 
2010 

 

¶ RA 2010 : rencontres des responsables de services : les 17 janvier, 19 avril, 22 
avril, 27 avril. 

 
Evaluation de et par 
les utilisateurs des 
services 

 

¶ RA 2010 : analyse des résultats de l’enquête qualitative en collaboration avec 
les services du réseau restreint : les 28 janvier, 1er février, 03 février ;  

¶ RA 2011 : préparation du questionnaire sur le sujet du logement : 22 novembre 

 
La Cocorel 
 

 

¶ Coordination des coordinateurs généraux des Relais Sociaux (Charleroi, La 
Louvière, Liège, Mons, Namur, Tournai, Verviers) 

¶ Objectifs : réflexion, échange de savoir et d’expériences.  Contacts et 
préparation des rencontres avec les instances régionales : le Cabinet du 
ministre de référence et le SPW DGO5. 

¶ Réunions : 11 janvier, 02 mai, 22 août, 22 septembre, 13 décembre 

 
Les recommandations 
de la recherche « Les 
freins et les 
facilitateurs à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
logement des 
personnes sans-abri »  

 

¶ Réunions au Cabinet de la Ministre Tillieux avec les autres Relais Sociaux : le 
17 mars.  Bilan sur les activités menées en 2010, perspectives pour 2011. 

¶ Mise en place d’une formation en santé mentale : voir ci-dessous  
 

 
Suivi des recommandations du rapport « La prison et après ? » 

 
Groupe de travail 
« sortie de prison » 

 

¶ Constitution d’un groupe de travail avec des partenaires locaux, membres du 
réseau restreint ou signataires de la Charte.  

¶ Participants : Isabelle Cottin, Christophe Bellet, Anne Beaurain (ORS-Espace 
Libre), Emmanuel Duval (DUS – CPAS), Isabelle Heine (Avanti) 

¶ Animation : la chargée de projet 

¶ Réunions : les 11 janvier, 8 février, 28 février, 9 mai, 1 septembre, 5 
septembre, 8 novembre 

¶ Réunions spécifiques :  
Á le 9 mai : rencontre avec le responsable du lieu de stockage « Transform » 

en vue de négocier un projet de stockage des biens des détenus 
précaires : 

Á le 13 juillet : rencontre avec le Forem 
Á le 14 décembre : rencontre avec le responsable de la cellule 

d’intervention d’urgence du DUS 
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 « La réinsertion des 
personnes sans-abri 
par le logement. 
Analyse des 
programmes 
d’accompagnement » 

 
/ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Composition : Nicolas Bernard (Facultés St-Louis); Sébastien Fontaine (Cabinet 
du Ministre Nollet) ; Paul-Emile Hérin (SPW) ; Suzanne Huygens (C.G. du Relais 
Social) ; Stephan Lux (Habitat Services); Anne Quévit (FLW) ; Anne-
Catherine Rizzo (Relogeas) 

¶ Objectif : le Comité d’accompagnement est un groupe de personnes ayant un 
intérêt dans le suivi de la recherche-action et ayant accepté d’accompagner 
celle-ci et d’en envisager les orientations générales. Il veille à l’adéquation de 
la recherche avec les questions posées par les décideurs, les travailleurs et les 
utilisateurs permettant ainsi de devenir un outil de travail praticable. Le 
chercheur y rend compte de l’avancée des travaux permettant ainsi de faire le 
point à chaque étape de la démarche.  Il émet remarques, propositions, 
suggestions permettant à la recherche de progresser.   

¶ Réunions : 11 février ; 20 mai ; 16 septembre 

¶ Entretiens enregistrés avec les travailleurs des services (individuels ou 
collectifs) : Foyer familial (13 janvier) ; Relogeas (19 janvier) ; Habitat-Service 
(20 janvier) ; Loginove (21 janvier) ; Hôtel social (25 janvier) ; Solidarités 
Nouvelles (25 janvier) ; Solidarités Nouvelles (11 mars) ; AIS (14 mars) ; Aide 
locative (16 mars) ; CPAS – Service juridique (30 mars) ; Focus group (28 avril) ; 
Habitat-Service (19 décembre) 

¶ Entretiens enregistrés avec les  locataires de l’échantillon : 
Á 3ème série d’entretiens : 10 janvier (2), 20 janvier, 8 février, 9 février (2), 16 

février, 21 février, 15 mars, 30 mars ;  
Á 4ème série d’entretiens : 6 avril, 2 mai, 6 mai, 10 mai, 23 mai, 27 mai, 2 juin, 

28 octobre, 17 novembre. 
Á 5ème série d’entretiens : 19 décembre. 

¶ Entretiens avec des opérateurs extérieurs en charge d’accompagnement :  
ALOR (20 janvier) ; Habitat&Participation (23 mars) ;  

¶ Inscription du « projet Bouffioulx » dans le protocole de recherche : rencontre 
avec Relogeas/Rebond (11 août) ; rencontre avec les futurs locataires (28 
septembre), entretien individuel (6 décembre) 

¶ Rencontre entre APL et le Cabinet Nollet autour de la définition de la notion 
d’accompagnement : 6 septembre 

¶ Présentation d’une synthèse de la recherche : 
- le 10 juin : aux services partenaires de la recherche :  
- le 22 septembre : aux membres de l’AMA 

¶ Colloque/formations : les 03 mars et 04 mars : colloque du GPL (Groupe 
Partenariat Logement) : « Le GPL, pour quoi faire ? » ; « Les loger malgré tout » 

 
        Activités et réunions extérieures ς Sollicitations, interventions ou participations diverses 

 
Réunions consacrées à 
la problématique du 
logement 
 

 

¶ Le 29 août : présentation du nouveau code wallon du logement – réunion 
organisée par le Centre pour l’Egalité des chances au Relais Social 

¶ Le 10 novembre : rencontre avec l’équipe du projet de recherche « Un chez soi 
ŘΩŀōƻǊd » à Lille, (présentation du bilan de cette rencontre au comité de 
pilotage du 24/11 et au C.A. du 30/11) 

¶ Participation, de la chargé de recherche et de la chargée de projet, au Comité 
d’accompagnement du projet de co-logement pour les ex-détenus, porté par 
Avanti et Relogeas (signataires de la Charte) :  
Á  Objectif : Entourer au niveau méthodologique la réalisation d’une 

recherche relative au relogement des justiciables. 
Á   Réunions : les 27 janvier ; 10 février ; 31 mars ; 21 novembre 
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Réunions consacrées à 
la problématique des 
jeunes en errance et en 
précarité 
 

 

¶ Tables rondes autour des jeunes en errance, organisées en collaboration avec 
l’AJMO et la Maison pour l’adolescent (MADO) 

¶ Objectif : travailler les questions qui concernent les jeunes en grande précarité 
(logement, santé, etc.) 

¶ Composition : services du réseau du Relais Social ; services d’aide à la jeunesse 
(AMO, SAJ, centre d’hébergement, etc.) 

¶ Réunions plénières : le 30 novembre 

¶ Réunion de préparation : le 22 mars 

¶ Contacts pris afin d’organiser une concertation en inter-réseau afin d’améliorer 
le partenariat entre secteurs 

 
Interventions / 
présentation du Relais 
Social 

 

¶ Le 25 février : présentation des lieux de parole et les actions participatives à la 
Helha 

¶ Le 7 mars : présentation du Relais Social à l’équipe de l’IHP/SPAD 

¶ Le 25 mars : présentation des lieux de parole et des actions participatives à 
l’IPSSMA. 

¶ Le 22 juin : défense d’un TFE pour  la Haute école de Namur « créer un rapport 
social avec les familles précarisées en vue d’un habitat durable : l’exemple de 
l’aide locative du Logement des familles nombreuses » :  

¶ Le 1er juillet : présentation du Relais Social à des étudiants de l’Helha 

¶ Le 28 septembre : intervention de la Coordination Générale à la demi-journée 
d’étude organisée par le SPP Intégration Sociale, visant à présenter les 
recommandations du jury de la Conférence européenne de consensus sur le 
sans-abrisme  

¶ Le 14 octobre : à leur demande, rencontre des députés fédéraux et régionaux 
du PS.  Présentation du Relais Social, du Relais Santé, des services partenaires. 

¶ Le 07 novembre : présentation du Relais Social et du budget participatif « Les 
Fleurs du Bien » à l’association Les Soroptimistes de Charleroi  

¶ Le 17 novembre : Intervention donnée au CPAS de Genappe pour les CPAS du 
Brabant Wallon sur le thème : « Précarité, Sans-abri, prise en charge en 
réseau ».  Orateurs : Emmanuel Nicolas et Jérôme Trigaux  

¶ Le 19 décembre : présentation du Relais Social de Charleroi à un travailleur de 
la Strada (BxL) 

 
Participation des 
travailleurs de la 
Coordination Générale à 
des formations, 
colloques, conférences, 
etc.    
 

 

¶ Le 23 février : colloque sur le volontariat (organisé par et à la MPA) 

¶ Le 03 mars : participation à la présentation  de « Malaimance », film sur les 
femmes SDF à Grenoble, dans le cadre du Festival du film au féminin  

¶ Le 17 mars : colloque sur la participation à Bruxelles 

¶ Le 29 avril : colloque « logement » organisé par le Relais social de Mons. 

¶ Les 5 et 6 mai : colloque « Santé mentale et précarité » à Bruxelles, organisé par 
la Ligue bruxelloise francophone pour la santé mentale 

¶ Le 6 mai : matinée d’échange sur l’impact de la réforme en santé mentale 
(PSY107) sur le travail social en réseau, au Relais Social de Namur 

¶ Le 17 mai : journée de travail « Les droits humains des personnes en situation 
de pauvreté » en vue de l’identification de critères européens de pauvreté, 
organisée par le Conseil de l’Europe 

¶ Le 14 juin : formation La recherche qualitative Υ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 
individuels (ULB) :  

¶ Le 20 septembre : colloque « Vivre sans chez soi », organisé par l’Observatoire 
de la santé et du social de Bruxelles-capitale et La Strada. 

¶ Le 10 novembre : conférence organisée par la Ligue de Santé Mentale aux 
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Facultés Saints Louis sur le thème « Adolescences en exil ».   

¶ Le 02 décembre : colloque « Bons plans pour le logement : des initiatives qui 
déménagent ! » organisé par la MPA, dans le cadre du programme Interreg IV 

 
Représentation du 
Relais Social - Autres 
réunions 
 
 
 
 
 

 

¶ Le 31 janvier : participation à la Journée Convivialité organisée par Solidarités 
Nouvelles. 

¶ Le 15 février : inauguration de la MADO (Maison pour adolescents) 

¶ Le 17 octobre : participation au vernissage de l’exposition organisée par le 
RWLP dans le cadre de la Journée nationale de lutte contre la misère.  

¶ Le 16 novembre : participation à la Journée de la Tolérance organisée par 
l’ESPO-CPAS. 

 
Réunions/groupes de 
travail divers  

 

¶ Les 27 janvier, 8 février, 23 mai : rencontre avec Trempoline, organisateur de 
bourses pour des échanges entre travailleurs en Europe. Discussion autour de la 
réalisation d’une base de données « action sociale »  
 

¶ Rencontre des députés régionaux locaux de trois partis  (CdH : Véronique 
Salvi ; Ecolo : Isabelle Meerhaeghe ; PS : Serdar Killic ou de leurs représentants) 
: les 25 février, 8 avril, 9 décembre.  Réunion de préparation aux rencontres 
avec les mandataires politiques : 26 janvier.  
 

¶ Plan de cohésion sociale :  
Á le 23 mars : commission d’accompagnement,  
Á le 19 septembre : réunion avec la responsable du PCS autour de deux 

projets 
Á le 26 octobre : commission communale  

 

¶ Réunions des Observatoires sociaux : 7 avril, 08 novembre 
 

¶ RLWP :  
o Participation aux réunions du RWLP : les 25 janvier, 04 février 
o Réunion spécifique entre le RWLP et les relais sociaux (à l’initiative du 

RWLP) : le 21 septembre.  

 
Colloque « Sortir du 
sans-abrisme » - Le 
Relais Social fête ses 10 
ans de travail en réseau  

 

¶ Organisation d’un colloque à l’occasion des 10 ans du Relais Social de 
Charleroi  

¶ Réunions de préparation du contenu du colloque et de son organisation 
logistique : les 12-14 janvier,  10-14 février, 10-28 mars, 4-7 avril, 6-9-27 -30 
mai, 20-29 juin, 4-8-10-17-31 août, 2-6-7-8-12-26 septembre.  Ces réunions 
étaient soit plénières soit organisées en sous-groupes selon les ateliers prévus 
pour le colloque 

¶ Visite de salles : les 17 février (MPA ; Château de Monceau ; Salle Les Cayats) ; 
23 février (Bois du Cazier, U.T., Campus ULB) ; 24 février (CEME, Point centre) ; 
9 mars (Ruche Théâtre) ; 18 mars (Bois du Cazier) 

¶ Réalisation des documents publicitaires (affiches, prospectus) et diffusion de 
l’information - rencontre avec l’infographiste : les 8 mars et 7 juin. 
Et avec l’imprimeur : le 1er juillet 

¶ Rencontre avec la Ligue d’impro : le 6 septembre 

¶ Rencontre avec les présentatrices : les 16 juin, 6 septembre 

¶ Réalisation des documents constituant la farde d’accueil des participants. 

¶ Demande de devis et commandes pour le volet « accueil et réception » 
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¶ Commande de matériel divers pour la logistique. 

¶ Rédaction de l’évaluation du colloque 

¶ Rédaction des actes du colloque : réunions les 28 novembre, 1er décembre, 21 
décembre.  
 

¶ Colloque : les 06 et 07 octobre suivi, le 07 octobre, d’un moment convivial 
consacré aux travailleurs du réseau. 
 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Řǳ мп ŀǳ му ƻŎǘƻōǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǎƻƴ 
de la Laïcité.   : 

¶ Rencontre des photographes : Frédéric Pauwels, le 25 février ; Fabienne  
Denoncin, les 21 juin et 8 août (La photographe est ensuite passée dans les 
services pour photographier) 

¶ Réunion avec l’Echevinat de la Culture, en vue d’obtenir une subvention, le 23 
septembre 

¶ Déroulement : montage le 13 octobre – Vernissage, le 14 octobre - 
Permanence à l’exposition assurées par certains membres de l’équipe – 
démontage le 18 octobre.  

 
Autres 

 

¶ Le 23 février : participation de la Coordination Générale à un dîner organisé au 
Foyer Familial où la Ministre Eliane Tillieux était invitée. 

¶ Organisation par le Foyer Familial et la Coordination Générale.  Réunion de 
préparation : le 31 janvier 

¶ Prises de contacts divers et courriers : par la Coordination Générale. 
 

¶ En décembre : nomination, par la Nouvelle Gazette, Vivacité et Vlan, du réseau 
Relais Social de Charleroi pour l’élection du Carolo 2011 en proposant la 
candidature de Suzanne Huygens, coordinatrice du Relais social de Charleroi.  
Mise en évidence par la presse, ce faisant, de la qualité du travail en réseau 
réalisé en faveur des plus précaires.  
Lancement d’une campagne au sein du réseau. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


